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VIE MUNICIPALE

4

Mot du Maire
Malgré les modes de 
communication qui 
ne cessent d’évoluer 
au fil du temps et 
notamment à travers 
les réseaux sociaux, il 
me semble important 
en écrivant ces 
traditionnelles lignes 
dans notre bulletin 
de poursuivre ce livret 
d’information en 
sachant qu’il est fort 

apprécié des Béceleusiens. Il permet de retracer 
l’année écoulée mais aussi d’évoquer les projets à 
venir. J’ai le sentiment d’inscrire cette démarche 
rédactionnelle dans la tradition que nous 
souhaitons préserver encore un bon moment.
Le groupe communication recherche la 
complémentarité entre ce document papier, 
édité une fois par an, à l’attention exclusive des 
administrés de la commune, et internet avec son 
ouverture sur le monde, sa rapidité d’information 
et ses liens avec d’autres sites.
Vous trouverez donc cette fois encore dans ce 
bulletin les rubriques traditionnelles avec le travail 
de nos associations qui ne cessent de proposer des 
activités diverses et variées afin que toute notre 
population puisse y trouver un intérêt. L’année 2023 
fut riche en évènements festifs avec notamment 
la 23e foire aux melons qui fut une réussite totale 
sous un beau soleil ainsi que diverses autres 
manifestations organisées par les différentes 
associations. La participation à la deuxième édition 
d’Inter-village a vu notre équipe finir deuxième. Je 
félicite nos courageux et valeureux représentants 
de la commune qui ont défendu chèrement nos 
couleurs lors de cette édition d’Inter-villages. 
Je profite de l’occasion pour remercier tous les 
bénévoles qui s’impliquent de près ou de loin 
pour que notre commune rayonne au niveau du 
territoire que ce soit par des manifestations ou 
par leur implication. Je n’oublie pas les travailleurs 
de l’ombre qui passent leur temps au service des 
autres pour que chaque manifestation soit une 
réussite.
Le rayonnement de notre commune se fait 
également grâce à la richesse de notre patrimoine. 
En effet notre pigeonnier et son arbre ne cessent 
de faire parler d’eux et leur notoriété entraîne des 
conséquences. C’est pourquoi la DREAL nous a 
demandé de poser un platelage pour protéger le 
chêne qui vient d’être classé officiellement « Arbre 
Remarquable ».
L’année dernière je vous informais que nous allions 
être recensés en début d’année. Je souhaite vous 

remercier pour l’accueil que vous avez réservé à nos 
agents recenseurs et de votre réactivité pour faire 
vos démarches de façon dématérialisée sur le site 
de l’INSEE. Nous avons reçu les résultats en milieu 
d’année qui nous informent que nous sommes 
sensiblement le même nombre qu’il y a 6 ans mais 
avec plus de maisons.
Au niveau des réalisations, l’atelier communal a été 
achevé en 2023 permettant de proposer un lieu 
réglementaire à nos agents communaux. Je profite 
de l’occasion pour vous informer qu’un nouvel 
agent technique a rejoint notre commune en la 
personne de Tony MOREAU. Maçon de formation, il 
va apporter toute son expérience à notre commune 
pour continuer à vous proposer un cadre de vie 
aussi agréable que possible. Fin 2023, un espace 
« jeux sportifs » a été posé dans l’enceinte de l’aire 
de jeux près de l’école, offrant ainsi de nouvelles 
activités à nos enfants.
Courant mars, l’INRAP a enfin procédé aux fouilles 
archéologiques sur la place de l’église après 
deux ans d’attente. Des sépultures en coffre ont 
été découvertes réparties sur plusieurs niveaux. 
Nous sommes toujours en attente du rapport 
final notifiant les prescriptions à prendre pour 
l’aménagement du parvis.
En 2024, bien entendu, nous espérons que le parvis 
de l’église se concrétisera avec le début du chantier 
aussitôt le rapport transmis. Enfin, l’agrandissement 
du parking de la salle des fêtes semble inéluctable 
pour offrir un espace de stationnement adapté aux 
besoins de la commune. Du côté du lotissement 
de la Menoterie, nous sommes actuellement à 10 
terrains vendus.
Nous réservons dans ce bulletin une partie à 
l’attention des artisans, commerçants, entreprises 
de la commune et vous y trouverez également des 
informations qui peuvent vous être utiles dans vos 
démarches administratives.
Ces quelques lignes sont également l’occasion de 
rappeler que grâce à chacun de vous, Béceleuf est 
un village à taille humaine où il fait bon vivre. Je 
souhaite remercier le personnel communal qui 
vous propose, je l’espère, un service de qualité ainsi 
que les sapeurs-pompiers de l’Autize qui prennent 
du temps pour nous protéger.
Enfin, toujours dans la tradition, en ce début 
d’année, permettez-moi de vous souhaiter une 
bonne et heureuse année, souhait auquel le Conseil 
Municipal et le personnel s’associent. Trouvez dans 
ces moments privilégiés, en famille, entre amis, 
l’occasion de partager des instants de bonheur et 
de joie. 

Le Maire,
Gilles GUILBOT
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Évènements familiaux

Nouveaux habitants

François et Sylvie SANTERNE Le Petit Château

Julien DORKELD et Prescillia COLAMARIA 11, rue de la Roulière

Thomas ROLAND 6 rue de l’Emerière

Eric et Florence VEILLON 3, rue de la Croix Martineau

Allyson DEMELLE 41, rue de l’Autize

Nicolas DUPONT 26, rue de l’Autize

Benjamin ROSSARD et Estelle GUILBOT 68, rue de l’Autize

Yorick et Anne-Rose DE RORTHAIS Le Haras de Pouzay
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Naissances

Léo
VIALEX, 

né le 19 mars 2023

Mariages

Gabriel 
DUPART, 

né le 17 septembre 2023

Josette MARTIAL et
Bernard RIBER
le 1er juillet 2023

Gabin
RICHARD KOESTERS,
né le 29 juillet 2023

Bertille BAYART et 
Didier ROMAN
le 30 août 2023

Liam
CLOAREC, 

né le 30 novembre 2023

Edmée
CIRADE, 

née le 7 décembre 2023
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Décès
Gérard PAPOT le 19 janvier
Elie GAUTIER le 6 février
Michel MOREAU le 9 février
Maurice MAUPETIT le 15 février
France LAMONERIE (épouse BURGAUD) le 19 février
Léone PIN (épouse JANVIER) le 14 mars
Micheline PIOT (épouse MARTIN) le 16 mars
Jacques BOURDEAU le 4 avril
Gilbert GUILLEMET le 11 avril
Gui SAUZEAU le 14 avril
Gaston ROBIN le 22 avril
Guy DEFAYE le 12 mai
Yvonne POMMIER (épouse GRIFFON) le 30 mai
Josseline FAUCHER (épouse AIMÉ) le 16 juin
Ginette MITAUD (épouse BARREAU) le 14 juillet
Paulette GOUDEAU (épouse LABORDE) le 16 juillet
Louisette LIAIGRE (épouse CHATELIER) le 18 juillet
Christian MITTEAU le 20 juillet
Simonne GUERIN le 28 juillet
Jean SIONNEAU le 31 juillet
Nicole SOULLET (épouse LIMOGE) le 23 août
Marie-Thérèse NIVAULT (épouse FRÉJOU) le 24 août
Jean-Marie CHAIGNON le 5 septembre
Jean-Louis AUGUSTIN le 15 septembre
Hélène BARADAT le 22 septembre
Liliane BRAUD (épouse RIPAUD) le 23 septembre
André MÉNARD le 6 octobre
Bernard FALLOUD le 7 octobre
Régine DAVID le 9 octobre
Sébastien LESEINE le 21 octobre
Josette BONNEAU le 29 octobre
Jeannine PAPINOT le 7 novembre
Gilberte MAGUY (épouse MAUPETIT) le 11 novembre
Joseph GIRAUD le 12 novembre
Simone FRÉCHET (épouse BONNEAU) le 18 novembre
Marie PARAULT (épouse GILBERT) le 5 décembre
Paulette BALOGE (épouse FOREST) le 29 décembre
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Budget 2023
Le budget communal est l’acte qui prévoit et autorise les recettes et les dépenses pour une 
année civile. Il est composé de deux sections (investissement et fonctionnement) votées 
respectivement en équilibre :

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses courantes et ordinaires qui 
doivent être couvertes par des recettes régulières et permanentes.

La section d’investissement regroupe les opérations exceptionnelles qui contribuent à accroître 
ou à diminuer la valeur du patrimoine de la commune.

Le compte administratif est le document élaboré et présenté par le Maire au conseil municipal pour approbation. 
Celui-ci reprend toutes les recettes et dépenses sur chaque section (fonctionnement et investissement) de 
l’année écoulée et certifie de la bonne application du budget primitif et des budgets rectificatifs.

RECETTES
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La gestion financière

Née au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, la M57 est l’instruction budgétaire et 
comptable la plus récente, la plus avancée en termes d’exigences comptables et la plus complète. Elle a 
été conçue pour retracer l’ensemble des compétences susceptibles d’être exercées par les collectivités, 
améliorer la lisibilité et la qualité des budgets et des comptes publics locaux.

Elle permet le suivi budgétaire et comptable d’entités publiques locales variées appelées à gérer des 
compétences relevant de plusieurs niveaux : bloc communal, départemental et régional, tout en conservant 
certains principes budgétaires applicables aux instructions M14/M52/M71. Cette nouvelle nomenclature 
va ainsi permettre de diminuer le nombre de comptabilités en passant de 11 à 4 en s’appliquant à toutes 
les catégories de collectivités territoriales (régions, départements, établissements publics de coopération 
intercommunale et communes).

La commune de Béceleuf a décidé d’anticiper l’obligation du 1er janvier 2024 en adoptant cette nouvelle 
nomenclature au 1er janvier 2023. Le budget voté en 2023 était donc en M57 en lieu et place de la 
nomenclature M14.

De plus, le référentiel M57 est un prérequis à la production du Compte Financier Unique – CFU – qui sera 
généralisé à l’avenir et à l’engagement dans une démarche de certification des comptes publics locaux.

Le CFU est la nouvelle présentation des comptes locaux pour les élus et les citoyens à la place du 
Compte de Gestion et Administratif. Sa mise en place vise plusieurs objectifs : simplifier les processus 
administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, favoriser la transparence et la lisibilité de l’information 
financière, améliorer la qualité des comptes.
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Travaux 2023
Au cours de l’année dernière, l’équipe municipale a engagé plusieurs petits travaux sur les 
différents bâtiments et installations communales afin d’améliorer le patrimoine de notre 
commune au service des associations et de la population :

Diminution de l’éclairage public
Dans le cadre du plan de sobriété énergétique choisi par le Conseil Municipal de la 
commune de Béceleuf, la diminution de l’éclairage public est déjà mise en place 
dans l’ensemble de la commune depuis le début de l’année 2023.
C’est ainsi que le Maire a pris un arrêté fixant les horaires d’extinction de l’éclairage public 
durant la nuit tous les jours de 21h à 6h15 du matin. Ceci a été possible en changeant 
le système de gestion de l’éclairage. La commune a donc investi dans des horloges 
astronomiques permettant de gérer en interne la programmation souhaitée par les 
élus. Par ailleurs cet investissement sera rentabilisé en un an et demi et va contribuer à
• Préserver l’environnement ;
• Favoriser la biodiversité et le sommeil des citoyens ;
• Diminuer la pollution lumineuse et améliorer l’observation du ciel nocturne ;
• Mais surtout, réduire la facture d’électricité ;
Néanmoins, il était important pour le Conseil que la sécurité de nos enfants soit la plus 
importante possible en maintenant la sécurité de tous pour le ramassage scolaire. Il 
était hors de questions de privilégier les économies à la sécurité des élèves.
L’énergie est notre avenir, économisons-la !
De plus, chaque année la commune procède au changement de ses luminaires 
fonctionnant au sodium par de nouveaux candélabres au LED permettant de diminuer 
notre consommation électrique.

Réfection de la toiture du café
Depuis le début du mandat, la commission bâtiment a proposé 
l’intervention sur plusieurs toitures de bâtiments communaux, 
telle la mairie et les anciens ateliers communaux.
Afin de continuer à préserver notre patrimoine et mettre en 
valeur notre commerce local « Alex en chêne » une intervention de 
nettoyage de la toiture a été réalisée au cours l’année 2023. Cette 
intervention est dans l’objectif de mettre en avant et valoriser 
l’image du commerce.
Le cycle de réfection de l’ensemble des toitures des bâtiments 
appartenant à la commune touche à sa fin. Ceci va ainsi permettre de préserver les bâtiments de longues 
années des possibles infiltrations et dégâts que pourraient occasionner les intempéries.

Entretien du stade
A la fin du mois d’août, le terrain de foot qui est utilisé pour les matchs et 
les entraînements a eu droit à une petite cure de jouvence. La commune 
a sablé l’aire de jeux pour essayer d’offrir et de préserver un espace de jeux 
optimal.
Ce chantier a été effectué par les employés communaux qui ont étendu 
près de 25 tonnes de sable. Cette technique permet d’aérer le sol et de 
combler les trous pour une meilleure pratique ceci afin de préserver du 
mieux possible notre terrain.
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Achat de matériel communal
Au cours de l’année 2023 il a été nécessaire de faire 
l’acquisition d’une remorque basculante agricole de 8 
tonnes qui s’attèle derrière le tracteur pour assurer des 
conditions de travail optimum aux agents communaux. 
En effet, celle que nous avions depuis 1997 était usée et en 
très mauvais état, voire même dangereuse. Après plusieurs 
semaines de recherche et de démarche il a été trouvé une remorque d’occasion qui correspondait aux 
besoins de la commune et dans des prix raisonnables. Un accord a été trouvé avec le vendeur pour acquérir 
ce matériel. Entre temps, nous avons également trouvé un acquéreur pour la vieille remorque. Notre 
commune rurale et nos chemins escarpés ne peuvent pas se passer d’un tel matériel pour l’entretien des 
routes et des chemins.

Travaux à l’école
Dans le souci de proposer à nos enfants, un lieu adapté à leurs apprentissages, il a été effectué au cours 
de l’été pendant les vacances scolaires, le déménagement de la classe des CP dans l’espace bibliothèque. 
C’est ainsi que par chaise musicale, le dortoir s’est vu déplacé dans cette ancienne classe de CP car il était 
plus adapté et plus grand pour accueillir tous les enfants qui ont besoin de se reposer après la pause 
méridienne. Il était important que le rythme des enfants soit respecté du mieux possible en proposant 
des espaces adaptés. Ces bouleversements ont occasionné des petits travaux de réaménagement 
nécessaires au bon fonctionnement de notre école. L’équipe enseignante et pédagogique ainsi que des 
parents d’élèves ont contribué au bon déroulement de ces mutations en y apportant leur aide. Je souhaite 
les en remercier. Il n’y a rien de plus important que l’entraide pour mener à bien des missions.
De plus, un nouveau système de verrouillage a également été installé à l’entrée de l’école permettant de 
sécuriser son entrée mais également de faciliter le travail des agents.

A la fin du mois d’août, le terrain de foot qui est utilisé pour les matchs et 
les entraînements a eu droit à une petite cure de jouvence. La commune 
a sablé l’aire de jeux pour essayer d’offrir et de préserver un espace de jeux 
optimal.
Ce chantier a été effectué par les employés communaux qui ont étendu 
près de 25 tonnes de sable. Cette technique permet d’aérer le sol et de 
combler les trous pour une meilleure pratique ceci afin de préserver du 
mieux possible notre terrain.
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Un atelier tout neuf

En 2022, une opportunité s’est présentée au conseil municipal avec le rachat de la parcelle AD 0046 
appartenant à la maison de retraite et dotée d’un bâtiment de stockage de 120 m². Après échange ce 
fut l’occasion d’engager un projet de création d’un centre technique municipal digne d’une commune 
comme la nôtre et positionné idéalement en plein centre bourg. Cet espace a été pensé par la commission 
bâtiment accompagnée par un architecte pour offrir aux agents techniques des lieux adaptés et en 
adéquation avec le code du travail. C’est ainsi qu’une fois le projet dessiné, une demande de subvention a 
été faite auprès du Conseil Départemental finançant à hauteur de 50 % le coût du projet soit un peu plus 
de 45 000 €. Le permis de construire a ainsi pu être déposé le 4 octobre 2022 pour un avis favorable le 14 
novembre 2022. A la suite de cela, une période de consultation a été engagée auprès des différents lots 
nécessaires à la construction de l’extension. C’est ainsi que les premiers travaux ont démarré en mars 2023 
avec la partie fondation, maçonnerie.

05 49 95 81 12

CHARPENTES GAURIAU
SÉBASTIEN MENANTEAU

CHARPENTES GAURIAU

SÉBASTIEN MENANTEAU

CHARPENTES GAURIAU
SÉBASTIEN MENANTEAU

CHARPENTES GAURIAU

SÉBASTIEN MENANTEAU

CHARPENTES GAURIAU
SÉBASTIEN MENANTEAU

CHARPENTES GAURIAU

SÉBASTIEN MENANTEAU79240 L’ABSIE

Charpente bois & métallique
Ossature bois - Aménagements

c o n t a c t @ c h a r p e n t e s g a u r i a u 7 9 . f r

La structure en bois a ensuite été montée à l’identique de la première partie pour respecter l’intégration 
dans le paysage et la cohérence du bâtiment existant avec un bardage bois.
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Une surface de stockage supplémentaire a donc été créée en plus de celle existante de 40 m² servant à 
ranger à l’abri le matériel communal.

Une deuxième partie de 40 m² également a permis de créer l’espace vestiaire comprenant deux vestiaires, 
une salle de repos et des sanitaires douches. Les agents bénéficient ainsi d’un lieu répondant au code de 
travail dans un espace commun.

La partie extérieure a également été aménagée : la cour refaite et le périmètre grillagé permettent de mieux 
délimiter l’emprise communale. Ce nouvel équipement était nécessaire pour la commune, et nous avons saisi 
l’occasion d’améliorer la qualité de travail de nos agents techniques.
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Connaissez-vous la loi 3DS ?
Jusqu’ici uniquement imposée aux communes de plus de 2 000 habitants, l’adressage devient dorénavant 
obligatoire pour toutes les communes, en vertu de l’article 169 de la loi 3DS promulguée le 21 février 2022. 
Le décret d’application de la loi 3DS (article 169 qui a créé un II à l’article L. 2121-30 du code général des 
collectivités territoriales) afférent à la mise à disposition par les communes des données relatives à la 
dénomination des voies et à la numérotation des maisons et autres constructions est paru le 13 août 
dernier. Ce texte s’inscrit dans le cadre de la mise à disposition des données de référence prévue par 
l’article L. 321-4 du code des relations entre le public et l’administration (lui-même introduit par la loi n° 
2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique). Il permet de conforter la commune comme 
seule source d’information officielle sur la dénomination des voies et l’adressage de son territoire. 

L’article 169 de la loi 3DS dispose de ce qui suit : « le conseil municipal procède à la dénomination des voies 
et lieux-dits, y compris les voies privées ouvertes à la circulation. » Les données ainsi récoltées doivent 
ensuite être mises à disposition par les communes de manière à faciliter leur réutilisation par l’Etat et 
les différents acteurs qui en auront besoin (La Poste, l’INSEE, les opérateurs téléphoniques, etc.). Cette 
obligation concerne donc aujourd’hui toutes les communes, dont les communes de moins de 2 000 
habitants au 1er juin 2024.

Pour ce faire, les communes de moins de 2 000 habitants 
doivent créer ce qu’on appelle une BAL, à savoir une « base 
d’adresses locale » qui répertorie tous les noms de voies et 
numéros de constructions présents sur son territoire qui 
a vocation à alimenter la base adresse nationale (BAN) 
produite par l’Institut national de l’information géographique 
et forestière (IGN) en tant que composante du service public 
des données de référence. 

Avant de créer cette BAL, il est nécessaire de procéder à un 
diagnostic de l’adressage de notre commune pour vérifier 
toutes les incohérences et dysfonctionnement notables. Pour 
cela, le groupe la Poste propose de faire cet état des lieux 
obligatoire et de procéder à la mise à jour de notre base. Ceci 
va donc induire des modifications d’adresse pour certains 
d’entre nous car des numéros devront être déplacés afin de 
respecter les préconisations d’adresse transmises par l’Etat. C’est ainsi qu’il est demandé de proscrire par 
exemple les Bis et Ter et de numéroter toutes les habitations afin de les géolocaliser. 

Nous savons que ces changements vont engendrer des mécontentements chez vous mais ces 
modifications nous sont imposées par la loi 3DS et touchent l’ensemble des communes françaises. 
L’objectif est de référencer les adresses et de les géolocaliser nationalement en uniformisant les bases 
nationales. Ces nouvelles adresses géolocalisées permettront notamment aux pompiers d’intervenir 
encore plus vite et plus précisément. Si vous êtes concernés par un changement de numéro la commune 
prendra à sa charge le changement de numéro. Bien entendu, il vous restera des démarches du point de 
vue administratif à faire et notamment prévenir tous vos fournisseurs.
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Zone de développement des énergies renouvelables
Dans le contexte actuel de dérèglement climatique généralisé provoquant des sécheresses à répétition, le tarissement 
de nos nappes phréatiques, la fonte des glaces, la disparition d’une partie de notre biodiversité, et autres catastrophes 
naturelles, il est, entre autres choses, urgent d’accélérer le développement des énergies renouvelables (EnR). Les 
très vives tensions sur les prix des énergies et l’inflation sur les autres produits dégradent ensemble les capacités de 
chacun à bien vivre et ne font que renforcer l’urgence de ce développement des énergies renouvelables.
Par ailleurs, en dépit des efforts menés en la matière, la France présente un retard par rapport aux autres pays 
européens.
C’est pourquoi le Parlement français a voté en mars dernier une loi relative à l’accélération de la production d’énergies 
renouvelables pour inverser très sensiblement la tendance.

Cette loi vise à changer d’échelle dans le déploiement des énergies renouvelables, s’agissant principalement de 
l’éolien, du photovoltaïque ou de la méthanisation, secondairement des autres catégories d’énergies renouvelables 
(géothermie, biomasse, hydro-électricité…). Ce texte s’articule en particulier autour des mesures suivantes :
• Mesures favorisant l’appropriation locale des projets et leur bonne insertion paysagère,
• Mesures visant à accélérer et à coordonner les implantations de projets nécessaires à la transition énergétique,
• Mesures pour l’accélération du développement de l’énergie solaire, thermique, photovoltaïque et agrivoltaïque,
• Mesures pour d’autres catégories d’énergies renouvelables,
• Mesures de financement et de récupération et de partage de la valeur.
Par ailleurs, plusieurs de ces mesures mettent les collectivités locales au cœur des dispositifs notamment en matière 
d’urbanisme, de planification ou d’occupation du domaine public. C’est ainsi que la loi prévoit que les communes 
définissent des zones d’accélération favorables à l’accueil des projets d’énergies renouvelables en vue de leur 
développement sur leurs territoires.

Chaque commune s’est donc vu confier par l’Etat la mission de définir les zones de son territoire consacrées au 
développement des énergies renouvelables. Les zones doivent prendre en compte les enjeux locaux en termes de 
ressources pour produire de l’énergie, de protection de l’environnement, des paysages et du patrimoine. Elles doivent 
être imaginées en cohérence avec les autres projets de la commune. 

Le conseil Municipal lors de sa réunion du 20 septembre 2023 a décidé de retenir deux endroits propices aux projets 
éoliens et l’ensemble du territoire communal pour le photovoltaïque et la géothermie selon l’accord du service 
d’urbanisme.

Il nous a semblé utile et nécessaire de vous informer de ce sujet d’actualité de grande importance pour notre avenir. 
Nous avons pris en compte dans notre réflexion la nécessité de protéger la qualité de vie des Béceleusiens et la 
qualité des paysages, et de ne pas multiplier les installations de manière anarchique.

De plus, la commune de Béceleuf ne dispose pas de friche avérée, il est décidé de laisser la production d’énergie 
photovoltaïque et géothermie aux propriétaires privés et publics qui en feront la demande en respectant l’avis 

du service urbanisme. Bien entendu, il a aussi été pris en considération les 
contraintes des zones protégées (Natura 2000), et la distanciation avec les 
habitations. 
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Un nouvel agent technique pour la commune
Un nouvel agent communal a pris ses fonctions au 
1er septembre 2023. Recruté au service technique, 
Tony MOREAU est arrivé par voie de mutation de 
la fonction publique territoriale d’une commune 
voisine.
En provenance de la mairie de Champdeniers, après 
avoir exercé pendant deux ans au service technique, 
il a souhaité retrouver un poste de polyvalence tout 
en se rapprochant de chez lui. Depuis son arrivée, 
il s’est attelé aux finitions de l’atelier municipal et 
à des travaux de petite maçonnerie. En effet, Tony 
a une formation de maçon en poche. Cela va ainsi 
permettre à la commune de terminer les travaux 
engagés et de mettre en œuvre les projets qui sont 
à l’étude. De plus, Tony est pompier volontaire au 
CIS de l’Autize, ce qui va lui donner la possibilité 
d’intervenir sur le territoire pendant son temps de 

travail. La municipalité a souhaité conventionner 
avec le SDIS, pour que ce nouvel agent apporte 
un service de plus à la population en cas de 
besoin par l’intermédiaire des pompiers. Le service 
de proximité est un maillon essentiel dans nos 
territoires ruraux. 

Un espace sportif flambant neuf, 
l’année des Jeux Olympiques

L’espace de jeux dédié aux enfants en dessous de 
l’école est maintenant accessible aux adultes avec 
l’ajout d’une structure de renforcement musculaire 
et d’un rocher d’escalade. Il semblait judicieux pour 
le Conseil Municipal de profiter de l’opportunité de 
compléter cet espace qui, lors de l’installation de 
la première structure, a rencontré un franc succès.
Le clin d’œil du choix des élus a été de proposer de 
grimper sur un « mini Roc Cervelle » proposant 
32 m² de surface « grimpable » et ses 73 prises 
d’escalade pour une hauteur d’environ 260 cm. 
Pour garantir la sécurité des usagers un sol souple 
avec du gazon synthétique a été installé. Les 

équipements vont aussi comprendre un module 
parcours santé et renforcement musculaire 
comprenant, appui facial, barres parallèles, échelle 
à suspendre, barre fixe, flexion jambe…ainsi qu’une 
poutre d’équilibre. 
L’opération aura coûté, au total, 32 434.64 € HT. À 
noter que l’État, à travers la Direction Régionale et 
Académique à la Jeunesse à l’Engagement et aux 
Sports, subventionne le projet à hauteur de 65 % 
pour un montant de 20 940 €, dans le cadre de la 
promotion du sport des Jeux Olympiques de Paris 
2024.

EN COUVERTURE
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11 novembre 2023
Journée nationale de commémoration de la Victoire et 
de la Paix - Hommage à tous les « Morts pour la France »
En accord avec l’association des anciens combattants il a été décidé de publier le texte 
lu par les anciens combattants pour la cérémonie du 11 novembre 2023 :
« Le 11 novembre 1923, la flamme du souvenir sous l’Arc de Triomphe était allumée pour 
la première fois par André Maginot, alors Ministre de la Guerre. Depuis elle ne s’est jamais 
éteinte. Avec la tombe du soldat inconnu, elles sont le symbole et la mémoire de tous 
les combattants et combattantes morts pour la France, morts pour la liberté, morts pour 
nos valeurs, morts pour la paix. Tout au long du 20ème siècle les guerres furent violentes, 
incessantes et avec elles les victimes civiles et militaires nombreuses.
Le 11 novembre 1918, la première guerre mondiale prenait fin. Quatre années de guerre 
avaient dévasté l’Europe. Pas moins de 73 millions de soldats, dont 8 millions de français, 
seront mobilisés et combattront dans des conditions épouvantables, dans les tranchées, 
sur le front de l’est ou en Extrême-Orient.
1 400 000 soldats français et 45000 soldats venus d’Afrique seront tués dans ces combats. 
Les nécropoles nationales de France, les cimetières militaires en France ou français à 
l’étranger comme celui de Korca en Albanie ou de Sofia en Bulgarie, les monuments aux 
morts de nos villes et villages sont devenus la mémoire de tous ces combattants morts 
pour la France. Ils témoignent de l’atrocité de cette guerre qui, en plus des morts, laissera 
également 3 600 000 soldats blessés ou mutilés. La paix revenue, les poilus avaient crié 
« plus jamais ça ». Hélas, ils ne seront pas entendus. Le 2 septembre 1939, Adolf Hitler déclenche la seconde guerre 
mondiale. Elle durera 6 années, pendant lesquelles l’Europe sera mise à feu et à sang. L’Allemagne nazie sera vaincue 
et la France libérée grâce à ses alliés et grâce aux combattantes et combattants de la Résistance intérieure et de 
France Libre. Nombreux seront ceux qui perdront la vie dans ces combats. Pour autant la paix en France ne suivra 
pas la fin de cette guerre. Les guerres d’Indochine et d’Afrique du Nord faisant à leur tour de nombreuses victimes 
civiles et militaires. Les populations civiles ne furent jamais épargnées durant ces conflits. La fin de la guerre froide, 
en 1989, avait donné l’espoir d’une paix durable en Europe. Pourtant, les bruits de bottes se font entendre de nouveau 
en Europe. Les guerres d’ex-Yougoslavie et d’Ukraine sont là pour nous rappeler que la Paix est toujours fragile. 
Aujourd’hui, plus que jamais, nous nous devons d’être prêts à faire face à ceux qui veulent mettre fin à nos libertés et 
nos valeurs.
Rendons hommage à nos morts de la première guerre mondiale, à ceux de la deuxième guerre mondiale, à ceux des 
conflits d’Indochine et d’Afrique du Nord. Rendons hommage à nos soldats des opérations extérieures qui sont morts 
pour préserver notre liberté, notre indépendance, nos valeurs et restaurer la paix. En ce 11 novembre, n’oublions pas 
celles et ceux, victimes civiles et militaires, qui ont souffert et qui sont morts durant tous ces conflits. »

Cérémonies du 8 mai et du 11 novembre
Cette année encore les cérémonies 
patriotiques du 8 mai et 11 novembre 
ont été marquées par la présence 
d’un piquet d’honneur de l’ENSOA 
de Saint-Maixent-l’Ecole. C’est 
l’occasion lors de ces cérémonies 
nationales de commémorer la 
mémoire des faits d’armes des 
grands hommes, des combattants 
et le sacrifice des victimes civiles ou 
militaires des guerres. Ce moment 
de recueillement est l’occasion pour 
les élèves de l’école et du collège 
de participer en lisant les textes de 
mémoire. La présence de la Lyre 

Ardinoise permet d’agrémenter les cérémonies en jouant la Marseillaise. Lors des deux cérémonies de l’année 2023 
plus d’une centaine de personnes étaient présentes.
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Bibliothèque municipale
Située juste à côté de la mairie, dans le même bâtiment, la bibliothèque dispose d’un espace aménagé 
très agréable comprenant trois pièces dont une à l’étage dédiée à la jeunesse.
Le fonds s’enrichit chaque année grâce à des dons et à la subvention de la commune. La majorité de 
cette somme est consacrée à l’achat de nouveaux livres, le reste couvrant de petites fournitures.
Nous disposons aujourd’hui d’environ 2 700 livres (sans compter le rayon jeunesse) : romans, policiers, 
romans du terroir, histoires, biographies. Les enfants et adolescents peuvent trouver albums, romans, 
bandes dessinées, mangas, documentaires, magazines.
Les rayonnages étant largement remplis, ne sont acceptés que les dons récents et en bon état. Ces 
dons sont à déposer à la bibliothèque aux heures d’ouverture.

Conditions de prêt :
- inscription : nom prénom, 
n° de téléphone ou e-mail
Prêt gratuit.
- emprunt maximum de 5 
ouvrages pour une période de 
3 mois maximum.

Horaires : Les premier et troisième samedi du mois de 10h30 à 11h30.

La bibliothèque est un lieu important de la vie culturelle de notre commune. 
N’hésitez pas à pousser la porte pour la découvrir et nous faire part de vos 
souhaits. Les personnes désirant apporter leur aide sont les bienvenues.

Pascale DAUGAS et Anne ROUSSEAU

Goûter des aînés
La salle des fêtes de Béceleuf a accueilli le mercredi 15 décembre 2023 autour de son sapin, les retraités 
de la commune de plus de 70 ans pour un après-midi d’échange. L’évènement s’est déroulé dans une 
ambiance chaleureuse, agrémenté d’une table bien décorée. À cette occasion un petit goûter a été 
proposé aux personnes présentes, les convives se sont retrouvés avec plaisir. Comme chaque année 
les anciens ont pu échanger entre eux et se rappeler de bons souvenirs. Chacun est reparti avec son 
colis et la joie d’avoir partagé un bon moment. 
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Centre d’Intervention et de Secours de l’Autize

Bonjour à toutes et à tous,
Du 1er novembre 2022 au 31 octobre 2023, le centre 
de secours a connu une légère baisse de l’activité 
opérationnelle, ce qui est une tendance générale 
sur l’ensemble du département des Deux Sèvres.
Nous avons réalisé pendant cette période 96 
interventions : 78 secours à personne, 9 accidents 
de la voie publique, 2 opérations diverses et 7 
incendies.
Nous sommes intervenus sur les communes 
de Beceleuf (46), Coulonges sur l’Autize (11) 
Ardin (9) Faye sur Ardin (8), Xaintray (5) Surin 
(3), mais également sur les communes de 
Beugnon-Thireuil, Fenioux, Villiers en Plaine, 
Champdeniers, Germond-Rouvre, Pamplie, St 
Ouenne, St Maixent de Beugné et St Pompain. 
Le Sapeur Victor JUEZ a également participé 
au tour cycliste des Deux-Sèvres en tant que 
pompier secouriste.
Notre équipe a été renforcée cette année par les 
sapeurs Anaïs HENNETEAU de Béceleuf, Boris 
AUDEBERT et Albin MODESTE de Faye sur Ardin 
et Florian PETRAULT de SURIN.
Au total, ce sont donc 18 Sapeurs-Pompiers 
volontaires qui œuvrent au sein du centre de 
secours  pour assurer la sécurité de la population 
de notre secteur.
Adjudants–chefs Yvon GRIFFON, Morgan LIERE, 
Olivier CICHY
Sergents chefs Baptiste AUDINEAU, Michael 
DENISSON
Sergent Cédric MASSOULARD,

Caporaux-chefs Thierry GODILLON, Cyril ROBERT
Caporal Mélanie VERNEYRE
Sapeurs Julien MASLET, Thibault CAGNARD, 
Pamela FESTY, Tony MOREAU, Victor JUEZ, 
Boris AUDEBERT, Anaïs HENNETEAU, Florian 
PETRAULT, Albin MODESTE.
Sans oublier Jean-Jacques GOUBAN qui fait 
partie de l’équipe de soutien du SDIS 79 et 
toujours actif pour le centre de secours. En 
novembre 2022, le Capitaine honoraire Didier 
MICOU a fait valoir ses droits à la retraite après 
plus de 35 ans d’engagement dont 10 années en 
tant que Chef de Centre, nous lui souhaitons une 
très belle retraite.

À vos calendriers :
le 6 avril 2024 nous organiserons une 
journée « portes ouvertes » au sein du centre 
de secours. Ce sera pour vous l’occasion de 
découvrir la vie d’un Sapeur-Pompier volontaire  
et pourquoi pas d’avoir la chance de participer à 
une manoeuvre. 
Pour tous renseignements sur le centre, ou si 
vous souhaitez vous-même devenir pompier, 
vous pouvez contacter le chef de centre au 06 62 
17 78 55, ou par mail à chef.autize@sdis79.fr

Toute l’équipe des Sapeurs-Pompiers de l’Autize 
se joint à moi pour vous souhaiter une très belle 
année 2024.
       

Adjudant-chef Olivier CICHY, chef de centre

Goûter des aînés
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Obtenir ou renouveler sa 
Carte Nationale d’Identité (CNI)
Deux possibilités : 

→ La « pré-demande en ligne » de la carte d’identité
L’usager peut remplir en ligne sa pré-demande de CNI, 
il n’aura ainsi pas de formulaire papier à renseigner au 
guichet de la mairie.
Un numéro de pré-demande lui sera attribué qu’il devra 
noter ou imprimer.
Ce numéro permettra à l’agent responsable de récupérer les informations enregistrées en ligne.
Pour effectuer une pré-demande, il faut créer un compte personnel sur le site de l’agence 
nationale des titres sécurisés :        https://ants.gouv.fr , bouton « Carte d’identité et passeport ».
Puis l’usager déposera son dossier avec les pièces justificatives demandées à la mairie de 
Coulonges-sur-l’Autize.

→ Si vous ne faites pas de pré-demande en ligne, 
merci de vous adresser avec votre livret de famille à la mairie de Coulonges-sur-l’Autize qui 
effectuera les démarches nécessaires pour constituer votre dossier. 

Dans le cadre de la réorganisation des services déconcentrés de la Direction générale 
des Finances publiques, l’activité de recouvrement de l’impôt (impôt sur le revenu, taxes 

d’habitation et foncières) de la Trésorerie de Coulonges Val d’Egray a été transférée vers le

 Service des Impôts des Particuliers de Niort
171 avenue de Paris

BP69136
79061 Niort Cedex 9

Direction Générale des Impôts

Dans les deux cas
PIÈCES À FOURNIR :

• Carte Nationale d’Identité (original) + photocopie (pour un renouvellement)
• En cas de perte de la carte d’identité : timbre fiscal de 25€
• 2 photos d’identité non découpées
• 1 justificatif de domicile (original + photocopie)
• 1 extrait d’acte de naissance (pour 1ère demande ou si péremption de plus de 2 ans)

Pour les deux cas de figure, après avoir effectué la pré-demande, un rendez-vous est nécessaire 
pour créer votre carte nationale d’identité auprès de la 

Mairie de Coulonges-sur-l’Autize
4 place du Château

79160 COULONGES-SUR-L’AUTIZE
05 49 06 10 72

Horaires pour les rendez-vous : mercredi et vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h
Vous pouvez prendre rendez-vous en ligne sur       rendezvousonline.fr
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Inscriptions 
sur les listes 
électorales
Désormais vous pouvez 
vous inscrire tout au long de 
l’année, les inscriptions ne 
s’arrêtent plus au 31/12 pour 
l’année suivante.
Il y a création d’un répertoire 
national unique confié à 
l’INSEE à partir duquel les 
listes électorales seront 
extraites avant chaque 
scrutin.
La  radiation  est  
systématique dans 
l’ancienne commune en cas 
d’inscription dans une autre 
commune.
Pour les personnes 
atteignant 18 ans, c’est 
toujours l’inscription d’office 
à partir du recensement 
citoyen qui sera la norme.
Il est désormais possible de 
s’inscrire jusqu’au sixième 
vendredi précédant le jour 
du scrutin. Les conditions 
d’inscription sur les listes 
électorales sont en outre 
élargies, notamment aux 
jeunes de moins de 26 ans qui 
peuvent s’inscrire sur la liste 
électorale de la commune où 
résident leurs parents ainsi 
qu’aux personnes ayant la 
qualité de gérant ou d’associé 
majoritaire ou unique d’une 
Société inscrite au rôle de la 
commune depuis au moins 
deux ans.

Reconnaissance 
anticipée
Où s’adresser ?
Service état-civil de n’importe 
quelle mairie.

Nouveau dispositif pour lutter 
contre les reconnaissances 
frauduleuses. (loi n°2018-778 
du 10 septembre 2018)
Depuis le 1er mars 2019, 
obligation pour toute 
personne souhaitant établir 
un lien de filiation par 
reconnaissance de présenter 
l’original de sa pièce d’identité 
+ justificatif de domicile. Le 
justificatif de domicile devra 
dater de moins de 3 mois.

Déclaration de 
naissance
Où s’adresser ?
Mairie du lieu de naissance 
dans les 5 jours.

Pièces à fournir
- Certificat d’accouchement
- Livret de famille ou carte 
nationale d’identité
- Déclaration de choix de nom 
si les parents souhaitent utiliser 
cette faculté
- L’acte de reconnaissance 
si celui-ci a été fait avant la 
naissance

Extrait d’acte de naissance
Où s’adresser ?
Mairie du lieu de naissance.
- Indiquer la date de naissance, nom, prénoms, (nom de jeune 
fille pour les femmes mariées), ainsi que les noms et prénoms 
des parents. (sauf pour extraits sans filiation).
- Joindre une enveloppe timbrée à votre nom et adresse,

Les personnes nées à l’étranger, de nationalité française, doivent 
s’adresser au ministère en charge des affaires étrangères : 
Service central d’Etat civil, 11 rue de la Maison-Blanche 44941 
Nantes Cedex 09  
ou par Internet https://www.diplomatie.gouv.fr

Possibilité de faire ses démarches en ligne sur :
www.service-public.fr 
(Rubrique : papiers citoyenneté)

Mariage
Où s’adresser ?
Mairie du domicile ou de la résidence de l’un des futurs époux.

Pièces à fournir :
- une copie intégrale de l’acte de naissance de chacun des époux 
datés de moins de 3 mois à la date du mariage 
- justificatif de domicile 
- pièces d’identité à jour 
- noms, prénoms, profession et domicile des témoins avec leur 
carte d’identité.

À noter : 
Élections européennes

9 juin 2024
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PACS

(Copie intégrale et extrait avec ou sans 
filiation)

Où s’adresser ?
Mairie du lieu de mariage.
 
Pièces à fournir :
- indiquer date et lieu du mariage, nom, 
prénom, date de naissance des époux ainsi 
que les noms et prénoms usuels des parents 
(sauf pour extraits sans filiation)
- Joindre une enveloppe timbrée à votre nom 
et adresse.

Où s’adresser ?
Enregistrement, modification ou dissolution : 
mairie du lieu de résidence.

Qui peut conclure un PACS ?
Les futurs partenaires :
- doivent être majeurs (le partenaire étranger 
doit avoir l’âge de la majorité fixé dans son 
pays)
- doivent-être juridiquement capables (une 
personne majeure sous curatelle ou sous 
tutelle peut se pacser sous conditions)
- ne doivent pas être mariés ou pacsés 
- ne doivent pas avoir de liens familiaux directs 
entre eux

Le PACS peut également être enregistré par 
notaire (convention notariée ou contenant 
des dispositions particulières). Les partenaires 
qui ont leur résidence commune à l’étranger 
doivent s’adresser au consulat de France 
compétent.

Pratique :
Pour connaître l’intégralité des pièces à 
fournir et pour obtenir des renseignements, 
s ’a dresser  à  la  mai r ie  de  Béce leuf  au 
05 49 04 31 13 ou au secrétariat aux horaires 
d’ouverture au public.
Documents administratifs :
- Notice Cerfa N°52176*02
- Convention de PACS Cerfa N°15726*02
- Déclaration conjointe de PACS Cerfa 
N°15725*02
Attention : après l’enregistrement du PACS, 
l’officier d’état civil restituera au partenaire 
la convention dûment visée, sans en garder 
une copie. Il est rappelé que la conservation 
de la convention relève de la responsabilité 
des partenaires. L’officier de l’état-civil leur 
remettra un récépissé d’enregistrement.
Rappel : le PACS est un contrat conclu 
entre deux personnes majeures de sexe 
différent ou de même sexe pour organiser 
leur vie commune. Pour pouvoir le conclure 
les partenaires doivent remplir certaines 
conditions et rédiger une convention ; ils 
doivent ensuite la faire signer et la faire 
enregistrer.

Acte de mariage Livret de famille  (duplicata)
Où s’adresser ?
Mairie du domicile.

Légalisation de signature
Où s’adresser ?
Mairie du domicile.

Pièce à fournir : pièce d’identité.

Changement de prénom
(adjonction, suppression, modification de 
l’ordre des prénoms)

Où s’adresser ?
- à la mairie de votre domicile
- ou à la commune de naissance

La demande de changement de prénom 
doit être fondée sur un « intérêt légitime » et 
non pas pour des motifs de pure convenance 
personnelle.



23

Recensement militaire ou recensement citoyen
Où s’adresser ?
Mairie du domicile ou par Internet (voir site) ou application « ma JDC sur mobile »

Pièces à fournir :
- livret de famille 
- pièce d’identité du recensé (CNI passeport ou tout autre document justifiant de la nationalité 
française).

Le recensement est obligatoire.
Conditions à remplir :
- tous les français et les françaises dès l’âge de 16 ans et ce dans un délai de 3 mois suivant 
cette date anniversaire 
- toute personne ayant acquis la nationalité française entre son 16ème et 25ème anniversaire.

Prévenir de tout changement de domicile ou de commune le centre du service national.

Casier judiciaire

Décès

Où s’adresser ?
Mairie du domicile.

Pièces à fournir :
- carte d’identité du chien
- un certificat de vaccination antirabique 
en cours de validité.
- une attestation de responsabilité civile du 
propriétaire.
- pour les chiens de 1ère catégorie, le 
certificat de stérilisation.
- évaluation comportementale du chien 
fait par un vétérinaire
- attestation d’aptitude du maître délivrée 
à l’issue de la formation obligatoire suivi 
par le demandeur.

Permis de détention 
d’un chien susceptible 
d’être dangereux

Où s’adresser ?
Mairie du lieu du décès

Pièces à fournir 
- carte d’identité 
- certificat médical 
- si possible livret de famille du défunt 

Acte de décès
Où s’adresser ?
Mairie du lieu du décès ou du dernier domicile.
Ce document, pouvant être remis à tout 
requérant, ne demande pas de pièce 
justificative.

LE CIMETIÈRE 
La gestion du cimetière est assurée par le 
secrétariat de la mairie. Une concession 
donne le droit d’occuper un terrain pour 
y fonder une sépulture. Quelle que soit la 
durée choisie, il y a toujours possibilité de 
renouvellement. Au terme de ces années, les 
concessions non renouvelées sont reprises 
par la commune. 
Pour  tout renseignement ou le 
renouvellement de votre concession arrivée 
à son terme, prendre contact avec le 
secrétariat de la mairie au 05 49 04 31 13.

(demande de bulletin numéro 3) 

Où s’adresser ?
Casier judiciaire national :
https://casier-judiciaire.justice.gouv.fr

Pièce à fournir :
- pièce d’identité
 
Casier judiciaire national 
44 317 Nantes Cedex 3
Tél : 02 51 89 89 51.
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Autorisation de sortie du territoire

Où s’adresser ?
Mairie du lieu d’hébergement prévu.

Pièces à fournir 
- justificatif de domicile 
- justificatifs des ressources
- pièce d’identité 
- assurance du logement 
- 30 € à régler par timbre fiscal électronique.

(pour les mineurs non accompagnés par un titulaire de l’autorité parentale)

L’enfant qui voyage à l’étranger sans être accompagné de l’un de ses parents doit être muni des 
documents suivants :
- pièce d’identité valable du mineur : carte d’identité ou passeport accompagné éventuellement 
d’un visa si le pays de destination l’exige (à vérifier en consultant les fiches pays du site httpas://
www.diplomatie.gouv.fr 
- photocopie de la carte d’identité ou passeport du parent signataire. Le titre doit être valide ou 
périmé depuis moins de 5 ans.
- original du formulaire Cerfa n°15646*01 signé par l’un des parents titulaire de l’autorité parentale 
ou par le tuteur désigné.

Infos complètes : www.service-public.fr.

Attestation d’accueil d’un 
ressortissant étranger

Divagation des animaux
AVIS AUX PROPRIÉTAIRES DE CHIENS ET DE 
CHATS

Depuis quelques temps, la commune est 
confrontée à une recrudescence de chiens 
et de chats divaguant sur le domaine public, 
avec tous les risques sanitaires que cela peut 
engendrer.

Suite à plusieurs signalements, il est nécessaire 
de rappeler les devoirs qui incombent aux 
propriétaires d’animaux :
- chaque propriétaire est entièrement 
responsable de son chien ou de son chat, 
des accidents et dégâts que celui-ci peut 
provoquer et il est tenu de maintenir son 
animal dans l’enceinte de sa propriété par tout 
moyen à sa disposition (clôture, chaîne…).

- en cas d’absence du propriétaire, ou de la 
personne qui en a la garde, un animal divagant 
sur les voies publiques est considéré comme 
animal errant et peut être capturé et conduit 
à la SPA.

De plus nous vous rappelons que les déjections 
sur les voies publiques doivent être nettoyées 
par les propriétaires et non par le personnel 
communal ou les voisins (prévoir un sachet 
pour récupérer les déjections quand vous 
sortez votre animal).

Retrouvez toutes les fiches pratiques pour 
vos démarches administratives sur 

www.mairiebeceleuf.fr
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Permis de conduire
Les formalités en ligne se font sur https://permisdeconduire.ants.gouv.fr

1/ Les cas éligibles pour une demande de permis de conduire sont les suivants :
→ inscription permis de conduire pour passer les examens (première inscription ou nouvelle 
catégorie)
→ demande de fabrication d’un nouveau permis de conduire dans le cas de :
  - réussite à l’examen du permis de conduire (premier titre une nouvelle catégorie)
  - perte de votre permis 
 - vol de votre permis 
 - détérioration de votre permis 
 - fin de validité de votre permis, dont le renouvellement nécessitant avis médical 
 - changement d’état civil.
→ conversion de brevet militaire
→ validation d’un diplôme professionnel 
→ demande suite à l’invalidation ou l’annulation de permis 
→ demande suite à une suspension de permis.

2/ Afin de réaliser vos demandes de permis de conduire, vous aurez besoin :
→ d’une photo d’identité :
 - un code photo d’identité numérique (trouvez facilement votre cabine de photographie 
ou photographe sur le même site)
 - une photo traditionnelle que vous devez envoyer par courrier postal 
→ de vos pièces justificatives au format numérique (PDF, JPEG...)

Vous pouvez toujours vous faire accompagner dans votre démarche par le médiateur du point 
numérique en préfecture et dans de nombreuses préfectures.

Attention : il n’est désormais plus possible de demander une carte grise auprès de la préfecture 
ou de la sous-préfecture 

À partir du site https://immatriculation.ants.gouv.fr/ vous pouvez effectuer toutes les démarches 
relatives aux certificats d’immatriculation :
- immatriculer un véhicule neuf ou d’occasion 
- immatriculer un cyclomoteur 
- obtenir un duplicata en cas de perte, vol et détériorations 
- changement d’adresse 
- changement d’état civil, de raison sociale ou d’état matrimonial
- ajout ou retrait d’une mention d’usage sur le véhicule (agricole, collection…)
- mise en conformité des plaques d’immatriculation des deux-roues motorisés 

Vous connaîtrez le coût (taxe régionale et taxes additionnelles).

Impression possible du certificat provisoire qui autorise à circuler. La réception de certificat se 
fait à domicile.
Dans le cas d’une cession, renseigner les informations sur l’acquéreur (pour ne pas recevoir ses 
contraventions). Un code de cession et un certificat de situation administrative sont attribués, il 
faut les communiquer à l’acquéreur.
A noter qu’en cas de perte, la déclaration se fait directement en ligne mais en cas de vol, une 
déclaration au préalable à la police ou à la gendarmerie sera à effectuer.

Certificat d’immatriculation
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ACTUALITÉS

Bilan recensement 2023
La municipalité souhaite vivement vous remercier pour votre participation au recensement de la 
population qui s’est déroulé du 19 janvier au 18 février 2023. Les agents recenseurs ont ainsi pu effectuer 
un travail efficace et primordial pour notre commune. Une grande majorité d’entre vous a répondu via 
internet à travers le site de l’INSEE avec un taux de participation de 65 % pour un total de 305 foyers, le reste 
a été fait sur papier. Cela comprend 255 résidences principales, le reste étant des résidences secondaires 
ou des logements vacants. 
Le recensement permet de savoir combien de personnes vivent en France et d’établir la population 
officielle de chaque commune. Il fournit également des informations sur les caractéristiques de la 
population : âge, profession, moyens de transport utilisés, conditions de logement, niveaux d’étude... De 
ces chiffres, découle la participation de l’État au budget des communes : plus une commune est peuplée, 
plus cette participation est importante. 
Vous trouverez quelques tableaux d’analyse de la commune de Béceleuf que vous pouvez retrouver sur 
le site de l’INSEE :



27

Le chêne de Pouzay arbre remarquable
Faut-il encore vous présenter l’arbre du pigeonnier de Pouzay ? Certainement pas, mais une nouvelle 
étape a encore été franchie avec son classement officiel en tant qu’arbre remarquable au titre des articles 
L.341-1 et suivants du code de l’environnement.Une enquête publique s’est déroulée du 25 septembre au 
24 octobre 2023 pour classer l’arbre, organisée par la DREAL (Direction Régionale de l’Environnement de 
l’Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine). Notre arbre mérite son classement pour l’ensemble, 
unique en France, de son caractère pittoresque et historique formé par le pigeonnier et l’arbre, sur un 
terrain en relief dominant la vallée de l’Autize et la campagne environnante.

Définition :  Le chêne : Quercus robur

Historique : Le pigeonnier, dépendance de la 
maison seigneuriale construite vers 1660 par pierre 
Leduc, maire de Niort en 1640, date du 17èeme 
siècle.
Suite à l’abolition des privilèges en 1789, le toit 
du pigeonnier a été démonté, permettant 
fortuitement ou intentionnellement à l’arbre de se 
développer. L’origine du chêne du pigeonnier est 
probablement naturelle, son âge approcherait le 
siècle.

Intérêt : le tronc du chêne est protégé intégralement 
par le pigeonnier. L’arbre ayant poussé dans un lieu 
très contraint et ombragé, il a rapidement formé un 
fût droit pour développer sa couronne à la lumière. 
L’ensemble de son houppier s’est donc développé 
en extérieur et forme une couverture équilibrée 
au-dessus du pigeonnier, ce qui exprime une 
complétude entre le monument bâti et le naturel 
formant un ensemble atypique, unique en France.

Compte-tenu de la notoriété qui précède le 
pigeonnier et ses 2821 boulins ainsi que son 
chêne, le lieu est très fréquenté d’où la nécessité 
de procéder à sa protection avec l’installation d’un 
platelage dans le pigeonnier afin de limiter le 
piétinement des racines et ainsi préserver l’arbre le 
plus longtemps possible. 
Le pigeonnier est protégé en tant que tel au titre 
des monuments historiques par arrêté du 2 mars 
2006 et l’arbre a été labellisé « arbre remarquable 
de France » par l‘association A.R.B.R.E.S en juin 2017.

Caractéristiques : Hauteur totale du chêne 16 m, 
circonférence entre 1.30 m et 2.40 m, hauteur des 
premières branches 8.50 m, rayon moyen de la 
couronne 7 m

Géologie : Le chêne pédonculé est implanté sur les 
plateaux de terres rouges moyennement profondes 
avec un sol limoneux, moyennement profond, sur 
argile rouge.
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Une deuxième édition d’Inter-villages très réussie
Samedi 26 août, l’association Gâtine Autize 
Évènement organisait la deuxième rencontre inter-
villages dans le parc du château de Coulonges sur 
l’Autize. Elle rassemblait 11 communes réparties 
dans 10 équipes : Ardin, Béceleuf, Beugnon-Thireuil, 
Coulonges sur l’Autize, Faye sur Ardin, Fenioux, le 
Busseau/Scillé, Saint-Laurs, Saint-Pompain et Saint-
Maixent-de-Beugné. Chaque commune avait à 
charge de concevoir et réaliser une épreuve qui 
étaient aux nombres de 8. Il y avait respectivement : 
le grand 8, la folie des couleurs, le pendulaire à poêle, 
le bouillon de culture, le tir à la corde, la course à la 
vachette, le mur des champions et le fil rouge la pelle 
maboule. Pour encourager leurs équipes les maires 
des villages ainsi que de nombreux spectateurs des 
différentes communes ont fait le déplacement. 
Cette année notre commune avait bénéficié d’un 
tirage au sort plutôt compliqué dans l’attribution 
des couleurs. En effet nous avons hérité de la 
couleur violette, mais grâce à notre couturière locale 
Gaëlle CAMUS, nos costumes étaient très réussis et 
magnifiques. L’ensemble de l’équipe l’a remerciée 
pour son travail et ses réalisations qui avaient pour 
thème principal « Béceleuf autour du monde. »
Dans l’équipe on pouvait observer une Thaïlandaise, 
une Tahitienne, une Hawaïenne, une indienne, 
une Parisienne, un Mexicain, un Américain, des 
pompoms girls,….  
Nos deux chefs d’équipe Alexandre et Quentin ont 
construit une équipe de 20 personnes en respectant 

Retour sur les manifestations 2023

Le parcours du coeur
Le 5 avril dernier, la commune a organisé le parcours du cœur sous un ciel menaçant qui n’a pas dissuadé 
les plus courageux de venir marcher près de 10.5 kms pour la bonne cause. Pour rappel, c’est la plus grande 
opération de prévention-santé organisée en France, avec pour objectif de promouvoir une bonne hygiène 
de vie afin de faire reculer les maladies cardiovasculaires. En cette année olympique, il est important de 
reconnecter chaque femme et homme avec une activité physique régulière et l’associer à la notion de plaisir. 
Bouger plus, c’est mettre toutes les chances de son côté pour améliorer sa qualité de vie et diminuer les 
risques cardiovasculaires (stress, hypertension artérielle, obésité...). C’est également prendre conscience de 
l’importance de pratiquer régulièrement, tous les jours de l’année !
   
Le rendez-vous est déjà pris pour cette année, le 7 avril 2024 à 9h à la mairie pour une activité conviviale.

Octobre Rose
Le conseil Municipal a 
souhaité apporter sa 
contribution à l’action 
d’octobre rose en habillant 
les panneaux d’entrée 
d’agglomération de notre 
commune du ruban. 
Cette action a pour 
but de soutenir la 
campagne annuelle de 
communication de la Ligue 
contre le cancer, destinée 
à sensibiliser les femmes 
au dépistage du cancer du 
sein et à collecter des fonds 
pour la recherche.

14 juillet
Le 14 juillet à midi, à l’invitation de la mairie et de 
l’Inter-association, les habitants se sont rassemblés 
dans la cour de la salle des fêtes pour la Fête nationale, 
fête de la République et fête de l’unité de la nation. 
C’était l’occasion pour chacun de partager un bon 
moment convivial sous un magnifique soleil. Après 
le repas, chacun s’est adonné à son activité favorite : 
jeux de palets, cartes, triominos,…
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Une deuxième édition d’Inter-villages très réussie
Samedi 26 août, l’association Gâtine Autize 
Évènement organisait la deuxième rencontre inter-
villages dans le parc du château de Coulonges sur 
l’Autize. Elle rassemblait 11 communes réparties 
dans 10 équipes : Ardin, Béceleuf, Beugnon-Thireuil, 
Coulonges sur l’Autize, Faye sur Ardin, Fenioux, le 
Busseau/Scillé, Saint-Laurs, Saint-Pompain et Saint-
Maixent-de-Beugné. Chaque commune avait à 
charge de concevoir et réaliser une épreuve qui 
étaient aux nombres de 8. Il y avait respectivement : 
le grand 8, la folie des couleurs, le pendulaire à poêle, 
le bouillon de culture, le tir à la corde, la course à la 
vachette, le mur des champions et le fil rouge la pelle 
maboule. Pour encourager leurs équipes les maires 
des villages ainsi que de nombreux spectateurs des 
différentes communes ont fait le déplacement. 
Cette année notre commune avait bénéficié d’un 
tirage au sort plutôt compliqué dans l’attribution 
des couleurs. En effet nous avons hérité de la 
couleur violette, mais grâce à notre couturière locale 
Gaëlle CAMUS, nos costumes étaient très réussis et 
magnifiques. L’ensemble de l’équipe l’a remerciée 
pour son travail et ses réalisations qui avaient pour 
thème principal « Béceleuf autour du monde. »
Dans l’équipe on pouvait observer une Thaïlandaise, 
une Tahitienne, une Hawaïenne, une indienne, 
une Parisienne, un Mexicain, un Américain, des 
pompoms girls,….  
Nos deux chefs d’équipe Alexandre et Quentin ont 
construit une équipe de 20 personnes en respectant 

au maximum les tranches d’âge et la parité. Après 
plusieurs séances d’entrainements, notre équipe 
s’est réunie de bonne heure et de bonne humeur le 
26 août pour affronter les communes voisines.
Au fil de la journée, l’équipe s’est prise au jeu 
du résultat en obtenant des bons scores dans 
pratiquement toutes les épreuves. Cette régularité 
a permis d’obtenir sur l’ensemble de la journée 80 
points à égalité avec Beugnon-Thireuil, le départage 
s’est fait sur une pénalité car il manquait une 
personne dans la catégorie 51 ans et plus. Malgré tout, 
notre commune a obtenu une très belle deuxième 
place en remportant notamment le jeu de la pelle 
grâce à Samuel.
 
La commune souhaite remercier toutes les personnes 
qui ont participé à cette manifestation de près ou 
de loin en étant joueurs, arbitre, bénévoles, qui ont 
montré un bel état d’esprit de notre commune.
Les participants étaient heureux du résultat et 
certains ont appris à se connaitre lors de cette 
journée du 26 août.
Il ne faut pas non plus oublier les bénévoles de 
l’association Gâtine Autize Évènement qui ont œuvré 
pendant plusieurs mois pour que cette manifestation 
soit une totale réussite. En espérant que cette fois 
ci le Covid ne passe pas par là et permette de nous 
retrouver dans deux ans pour cette fois remporter le 
titre.Le conseil Municipal a 

souhaité apporter sa 
contribution à l’action 
d’octobre rose en habillant 
les panneaux d’entrée 
d’agglomération de notre 
commune du ruban. 
Cette action a pour 
but de soutenir la 
campagne annuelle de 
communication de la Ligue 
contre le cancer, destinée 
à sensibiliser les femmes 
au dépistage du cancer du 
sein et à collecter des fonds 
pour la recherche.
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VIE ASSOCIATIVE

Les associations de Béceleuf
ACCA (Association Communale de la Chasse Agréée)

Président : Elisabeth GOURMAUD

Amicale des Sapeurs-Pompiers de l’Autize
Président : Pamela FESTY

Anciens Combattants 
Délégué Béceleuf : Yves GELE

APE (Association Parents d’Elèves Béceleuf / Faye-sur-Ardin)
Présidente : Agathe CAILLAUD-RUAULT

Art’Musement
Présidente : Gaëlle CAMUS

ASAVPA (Association des Salariés de l’Agriculture pour la Vulgarisation du Progrès Agricole)
Président : Stéphane BARIL

Détente et Loisirs pour tous
Président : Claude GUILBOT

EHPAD « Les Buissonnets »
 Président : Yvon GROUSSET

FCPG (Football Club Plaine et Gâtine)
 Co-présidents : Mikaël MARTIN - Quentin GEAY

Histoire & Patrimoine
Président : Michel BERTAUD

Inter-Associations de Béceleuf
Président : Teddy BEAUBEAU

Yoga Sûtra
Référente : Marie-Laure VITTORI
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ACCA
Pratiqué par quelques bénévoles, le piégeage est 
indispensable pour tenter de réguler certaines 
espèces.
La dynamique de reproduction, la capacité 
d’adaptation aux milieux, leurs méfaits sont forts 
préjudiciables dans notre environnement. Les 
représentants de cette faune que l’on appelle 
dorénavant les E.S.O.D (espèces susceptibles 
d’occasionner des dégâts) sont très ciblés et connus 
depuis la nuit des temps par leur comportement 
dans la nature.
L’ACCA recense chaque année une quinzaine de 
plaintes pour le ravage dans les basses-cours ou 
enclos réservés aux animaux domestiques, mais 
aussi sur les semis, les cultures ainsi que le petit 
gibier.
Ce sont en général des renards, fouines, martres, 
genettes mais aussi des corneilles, corbeaux freux, 
geais des chênes, étourneaux qui sont à l’origine 
de ces plaintes. 
Les surplus de ces « indésirables » même si nous leur 
reconnaissons une action utile, sont pris à l’aide de 
pièges à lacets ou cages pièges, ce qui permet de 
relâcher les animaux capturés accidentellement. Si 
on est un peu observateur, il est facile de repérer les 
corneilles ou les pies qui opèrent souvent à deux; 
pendant que l’une d’entre elles occupe l’adulte 
d’une espèce au nid ou au sol, l’autre en profite 
pour prendre la progéniture ou les œufs.

À titre d’exemple, il est pris chaque année en 
moyenne 28 à 35 renards, fouines, autant de pies 
et de corneilles et cela en général très près des 
habitations, car la particularité de ces animaux est 
de vivre à proximité immédiate des hommes dont 
ils profitent largement.
C’est aussi notre association qui est à l’origine 
des cultures faunistiques et mellifères ou encore 
des plantations de haies, avec le concours de la 
commune, de la FDC et de la région.
À noter : une journée J’AIME LA NATURE PROPRE 
aura lieu le samedi 16 mars 2024 en collaboration 
avec la Fédération Départementale des Chasseurs.
Venez avec vos amis débarrasser la nature de tous 
ces détritus indésirables qui bordent nos chemins.

Au nom des membres de l’ACCA, je vous présente 
leurs vœux pour cette année 2024.

Amicalement en Saint-Hubert,                                                              
 La Présidente, Elisabeth GOURMAUD                                                                                                                       

Date à retenir
Banquet des chasseurs : Samedi 3 Février

Anciens combattants
L’association des anciens combattants de Villiers 
en Plaine — Faye/Ardin — Béceleuf a tenu son 
assemblée générale le 20 Janvier 2023 à la salle 
des fêtes de BECELEUF, en présence de M. le Maire, 
et d’un représentant de Mme MICOU, Maire de 
Faye sur Ardin. Mme le Maire de Villiers en Plaine 
s’était excusée. Les rapports : moral, d’activité 
et financier ont été approuvés à l’unanimité. Il a 
été procédé ensuite au renouvellement du tiers 
sortant. M. et Mme REDIEN Gilles ainsi que M. 
SOULEZELLE Bernard ont été réélus tandis que 
le commissaire aux comptes et porte-drapeau 
suppléant M. MALVAUD Noël ne se représentait 
pas. Deux nouveaux adhérents, M et Mme JAHAN 
Paul et Françoise ont rejoint l’association. Parmi 
les projets pour l’année 2023 étaient prévus les 
commémorations du 8 Mai, du 11 Novembre et du 5 
Décembre, ainsi que le congrès départemental en 
juin à Frontenay Rohan Rohan et un pique-nique 
le même mois dans le parc du château de Villiers 
en Plaine.
Cette assemblée générale a été clôturée par un 
verre de l’amitié et un déjeuner dans la salle des 

fêtes de Béceleuf suivi de jeux de cartes et de 
société pour les participants.
Le bureau a été élu le 1er Février et est constitué 
de :
Président : ANDRE Jean-Claude  
Vice- président : François EVRARD 
Président d’honneur : René BOURDEAU
Secrétaire : Danièle REDIEN 
Trésorier : Patrick FAUCHER
Membres : Bernard SOULEZELLE, René ANDRE
Délégués de secteur : Yves GELE (Béceleuf)— Pierre 
GOBIN (Faye/Ardin)
Porte-drapeaux : Gifles REDIEN, Bernard 
SOULEZELLE, François EVRARD, Jean GODILLON, 
Porte-drapeau suppléant : Paul JAHAN
Commissaire aux comptes : Françoise JAHAN
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Amicale des sapeurs-pompiers
L’Amicale est le coeur de la caserne. Elle rassemble 
d’un point de vue associatif tous les sapeurs-
pompiers lors d’évènements conviviaux afin de 
renforcer l’esprit d’équipe au sein de la caserne.
En septembre 2023, l’Amicale a participé à la 
Foire aux Melons organisée par l’Inter Association 
de Béceleuf. Nous y avons tenu un stand pour 
présenter les gestes qui sauvent aux visiteurs de 
passage grâce au matériel formation du SDIS 79. 
Le fourgon était ouvert pour le plus grand bonheur 
des enfants (et des adultes) !
Le 28 octobre 2023, nous vous avons accueilli avec 
plaisir à la salle des fêtes de Faye sur Ardin pour 
notre traditionnelle choucroute dansante. Grâce 
à votre fidélité, cette soirée fut une réussite et 
nous espérons vous retrouver nombreux l’année 
prochaine.
En novembre, c’est la tournée des calendriers. Un 
grand merci pour l’accueil chaleureux qui nous 
est réservé chaque année dans les communes de 
Béceleuf, Faye sur Ardin, Ardin (Lieu-dit Chambron), 
Surin (Lieux-dits Le Javelot, La Maclière, Les Alleufs, 
le bourg de Surin).

Nos projets 2024 :
•Portes ouvertes de la caserne de l’Autize le samedi 
6 avril 2024. De nombreuses animations seront 
proposées tout au long de la journée afin de vivre 
une immersion dans la vie d’un sapeur-pompier.
• La soirée Choucroute 2024 : le 26 octobre 2024
• D’autres projets sont actuellement en discussion 
pour l’année 2024.

Pour tout renseignement sur le centre, son activité 
ou comment devenir pompier, vous pouvez 
contacter notre nouveau chef de centre Olivier 
Cichy par mail à : chef.autize@sdis79.fr.

Toute l’équipe des pompiers de l’Autize vous 
souhaite une belle heureuse année 2024.

Art’Musement
Après quelques mois de répétitions, les jeunes 
« amacteurs » ont joué devant leurs familles et amis 
le vendredi 1er juillet. Ils ont présenté un sketch 
des Vamps en première partie, puis une pièce 
écrite par Guillaume Moraine, intitulée « le palier ». 
Après la représentation qui a eu un franc succès, 
tout le monde est resté pour partager un moment 
de convivialité et d’échange autour d’un apéritif 
dînatoire.
Les adultes ont décidé de changer de formule pour 
leur prochain spectacle. Ils ont choisi de présenter 
un cabaret. Cette formule nous a permis d’intégrer 
de nouveaux talents à la troupe et de retrouver des 
anciens avec grand plaisir. Vous pourrez déguster 
des plateaux de charcuterie et de fromage tout 
en suivant les différents tableaux (chant, danse et 
saynètes).  Pour l’occasion, les jeunes et les adultes 
joueront ensemble. 
Si vous souhaitez nous apporter votre aide pour 
l’aspect logistique, n’hésitez pas à nous contacter au 
06 28 05 21 83. Toute bonne volonté est la bienvenue !

Toute la troupe sera donc heureuse de vous 
accueillir à la salle des fêtes pour un dîner spectacle. 
Les représentations seront données les 15, 16, 22 et 
23 mars 2024.

L’équipe d’Art’musement
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Association des Parents d’Élèves
Ses objectifs : 
- Etablir un lien social entre les familles
- Organiser des manifestations en coopération avec les écoles
- Permettre le financement des différents projets scolaires

Le bureau : 
Présidente: Agathe Caillaud-Ruault  
Vice-présidente: Anaïs Audineau
Trésorière: Natacha Peaquin  
Vice- trésorier: Laurent Rouillon
Secrétaire: Pauline Bauruel  
Membres : Maud Guerin, Mathieu Godillon, Stéphanie Cichy, 
Julien Caillaud, Mélanie Aubert, Colette Francheteau, Estelle 
Tourman, Anthony Rossard, Camille Sicot, Sandra Dervout-
Peltier, Chloé Nédélec

Des nouveaux membres viennent renforcer l’effectif porté au 
nombre de 16 et nous leur souhaitons la bienvenue dont notre 
présidente et notre secrétaire.

Bilan de l’année 2022/2023 :
Durant l’année, l’APE a organisé plusieurs manifestations (vente 
de saucissons, chocolat de Noël, stand sur le marché de Noël, 
madeleines bijoux). Et quelques évènements comme une foire 
à la puériculture, un vide grenier, une fête des écoles suivie d’un 
repas dansant.
Tout cela afin de nous permettre de financer les projets des 
écoles à hauteur de 9600 €. Notre aide financière comprend 
aussi bien des trajets en bus, que l’adhésion à l’USEP, les sorties 
de fin d’année, les entrées de piscine, des équipements de sport …

Les membres de l’APE se sont tout de suite mis au travail pour cette nouvelle année !
- Vente de saucisson avec distribution sur novembre
- Fabrication de notre jus de pomme durant les vacances de la Toussaint
- Vente des chocolats prévue en décembre
- Organisation d’un spectacle de Noël pour les enfants 
Et l’équipe vous concocte plein de surprises pour 2024 (loto, concours de pétanque, fête des écoles, 
diverses ventes…). Et d’ores déjà un grand merci aux mairies, ainsi qu’à nos partenaires sans oublier 
l’ensemble des participants et bénévoles sur l’ensemble de ces actions sans qui rien ne serait possible.
Nos enfants comptent sur nous tous.

Nous contacter :
apefayebeceleuf@gmail.com -  https://www.facebook.com/APE-FayeBeceleuf-794602957248691/

06 52 47 93 82
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Camping Club des Deux-Sèvres
Chaque été, depuis 16 ans, en partenariat avec 
la structure Solidarités-Jeunesse, le Camping 
Club des Deux-Sèvres organise des chantiers 
internationaux nichés dans la vallée de l’Autize à 
Rochard.
Toujours semblables dans leurs objectifs puisqu’il 
s’agit d’accueillir des jeunes internationaux 
demandeurs de rencontres et d’échanges humains, 
d’apprentissages de savoir-faire techniques, de 
partage de la vie quotidienne, de la découverte 
d’un pays et de sa culture.
Jamais pareils, et même toujours en renouveau, 
puisque les volontaires changent et, qu’au fil des 
ans ils ont été près de 200 en provenance d’une 
quarantaine de nations à avoir vécu plusieurs 
semaines en immersion sur ce point minuscule 
qu’est Béceleuf sur une carte du Monde.
L’édition 2023 a été marquée par des après-midi 
simples et bucoliques avec des siestes champêtres 
et des baignades dans l’Autize, des balades à vélo, 
la récolte de mûres et leur transformation en 
confiture… Le hasard du recrutement a  rassemblé 
cet été plusieurs jeunes presque trentenaires, 
déjà «  routards  des Workcamps» et donc très 
opérationnels et intégrateurs pour les plus jeunes. 
Belle ambiance sur le chantier organisé avec deux 
équipes : en extérieur, le rejointoiement « à pierre 
vue » à la chaux de deux murs  et, en intérieur, la 
peinture des solives et du plafond d’une des pièces. 
D’autres petits chantiers d’aménagement ou 
d’équipement ont été conduits.
Après chaque été, la tentation pourrait être de dire 
que le dernier séjour était encore mieux que les 
précédents mais ce ne serait qu’une impression 
induite par le souvenir récent des prénoms, des 
visages, des voix de l’été passé, par un écho de 
l’énergie collective qui résonne encore en nous 
quelques mois plus tard … Jamais pareils  mais tous 
riches !

La réussite d’un séjour tient à la conjonction de 
beaucoup de facteurs  : la personnalité des uns 
et des autres, la magie du site, l’hébergement 
atypique sous la yourte,  l’accueil local par les 
béceleusiens et les ardinois, la boulange avec 
Mark, le dîner international suivi du bal trad avec 
les Tourne-Bourriques, les escapades à Niort, dans 
le Marais Poitevin et à la Rochelle, la disponibilité 
et la bienveillance des animateurs et des cadres 
techniques, la réactivité de la commune de 
Béceleuf, la contribution de la Communauté 
de Communes Val de Gâtine, l’aide matérielle 
d’entreprises qui accompagnent discrètement le 
projet…
Merci, merci à toutes et tous !
En attendant le chantier 2024 qui se déroulera 
du 2 au 20 août et qui sera peut-être le dernier, 
savourons les souvenirs de la belle édition 2023.

Le président, Dominique FAUCHER

• Pour contribuer  au chantier 2024, ou pour 
réserver Rochard et sa yourte le temps d’un week-
end, n’hésitez pas à nous contacter.
• Pour voir les éditions passées et mieux connaître 
le CCDS, le gîte et la yourte de Rochard, visitez 
notre site : www.camping-club79.fr
• Pour mieux connaître Solidarités-jeunesses 
et  toutes ses propositions de chantiers, en 
France et à l’international, cliquez sur son site  : 
solidaritesjeunesses.org
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CUMA L’Autize
Chaque année il en est de même, notre assemblée 
générale a eu lieu au mois de mars. Notre Cuma se 
compose de 6 membres. 
Dans le monde de l’agriculture, la coopération 
entre les agriculteurs est un élément essentiel 
pour relever de nouveaux défis, optimiser les coûts 
et créer un réseau d’entraide. L’organisation de 
la Cuma repose sur la collaboration, aussi bien 
pour l’entretien du matériel que pour la gestion 
des plannings. Chaque adhérent est responsable 
d’un des matériels de celle-ci. Au lieu d’acheter du 
matériel individuellement, les membres de la Cuma 
partagent les ressources mises à leur disposition, 
entraînant ainsi une réduction significative des 
coûts pour chacun. 
Outre les avantages économiques, intégrer une 
Cuma représente une opportunité d’échanger avec 
ses pairs. Les membres de la Cuma se retrouvent 
régulièrement pour travailler ensemble, échanger 
des idées et partager des moments conviviaux. 
Cette interaction sociale renforce les liens entre les 
agriculteurs, encourage la communication et créé 

une communication soudée.
En somme, la Cuma est bien plus qu’une coopérative. 
Elle incarne l’esprit d’entraide et de partage, offrant 
à ses adhérents des avantages financiers, un réseau 
de soutien, et une communauté unie. La Cuma, 
bien plus qu’une organisation, c’est une véritable 
source d’inspiration pour l’agriculture collaborative. 
Les membres de Cuma et moi-même tenons à 
vous présenter nos meilleurs vœux pour l’année 
2024.

 Le président, Julien BONNEAU

A.S.A.V.P.A
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Détente et Loisirs pour Tous
En cette fin d’année 2023, nous pouvons, pour notre association, tirer un bilan satisfaisant pour l’ensemble 
de nos activités.
Le nombre de marcheurs augmente chaque année, les randonnées sont accessibles à tous pour environ 2h à 
2h30 de marche d’une distance de 7 à 8 kms. Le départ à lieu durant l’année à 9h de la salle des fêtes ou 8h45 
le premier jeudi du mois. L’été (juillet-août) le départ est à 8h30 même lieu, et à 8h15 pour les deux premiers 
jeudis pour marcher à la fraîche. Le premier jeudi de chaque mois, nous partons sur une commune voisine, 
ce qui nous permet de découvrir des randonnées autour de chez nous fort sympathiques et agréables. Cette 
année, nous avons pu ainsi faire la découverte des villages successifs : Coulonges sur l’Autize (four à Chaux), 
Saint Maixent de Beugné, Saint-Laurs (le chemin des palmiers), Cherveux (le Château), Pamplie, Sciecq (le 
bateau à chaînes), Faye sur Ardin (Bois Picot). Les personnes intéressées peuvent nous rejoindre le jeudi, elles 
seront les bienvenues. 

Bien entendu, nos rencontres hebdomadaires du jeudi après-midi se déroulent comme toujours dans un 
esprit de camaraderie : chaleureuses et animées. 
L’après midi est consacrée aux jeux de cartes, scrabble et jeux de société.
L‘association souhaite mettre en avant l’accent sur le bien vivre ensemble et la convivialité. 
Toutes les personnes qui désirent rejoindre ce groupe très actif sont les bienvenues et le club est ouvert 
également à de nouvelles idées de divertissements.

Le Président, ainsi que tous les membres de l’association Détente et Loisirs pour tous de Béceleuf, souhaitent 
à toutes et à tous une Bonne Année 2024. 

 Le Président, Claude GUILBOT
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EHPAD Les Buissonnets
Une année se termine pour laisser place à une nouvelle aventure de 365 jours. L’EHPAD « Les Buissonnets » 
accompagne les personnes vieillissantes au cœur de son écrin de verdure. Les moments partagés comme 
le pique-nique du mois de juin 2023 font vivre ce lieu. La fin de l’année rime aussi avec le départ à la retraite 
de Mme Françoise ROBINET. Nous lui souhaitons tout le bonheur possible. Une nouvelle page s’écrit.

L’Association d’Entraide Sociale « les Buissonnets » présente tous ses meilleurs vœux pour 2024.
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Football Club Plaine Gâtine
La saison 2022-2023 a été une belle saison pour l’équipe fanion qui évolue en 4ème 
division. Elle a terminé 4ème du championnat. Nous félicitons les joueurs, entraîneurs et 
les dirigeants pour les bons moments passés ensemble pour l’avant et l’après match 
sans oublier les supporters qui sont venus nombreux nous encourager. 

La 5ème division a terminé 10ème en première phase puis 
8ème en seconde phase en entente avec nos voisins de 

Buslaurthireuil. La saison 2023-2024 démarre plutôt bien avec des résultats intéressants 
en coupe puis un début de championnat plutôt mitigé, mais le mot d’ordre est : “ne rien 
lâcher”. L’effectif un peu juste nous a fait relancer l’entente pour l’équipe réserve qui évolue 
en 5ème division avec le club de Buslaurs-Thireuil.

Le club assure par l’intermédiaire du groupement de jeunes 
l’Orée de l’Autize  la formation des jeunes filles et garçons à la pratique du football en union 
avec les clubs de Buslaurs-Thireuil et FC Autize. 
Nous tenons à remercier les municipalités qui sont toujours à notre écoute et essaient de 
pourvoir au mieux de leurs possibilités à nos demandes.

Programme 2024 : 
Soirée CHOUCROUTE le SAMEDI 10 FEVRIER à 21h FENIOUX. 
Concours de PALETS le SAMEDI 6 JUILLET à 20h FENIOUX.
Soirée ENTRECOTE le SAMEDI 21 SEPTEMBRE à 20h FAYE SUR ARDIN.

Contact président : Quentin Geay 06 26 78 34 31

Le FCJOA devient un groupement de jeunes et va fêter 
ses 20 ans
L’Orée de l’Autize fêtera ses 20 ans en juin prochain 
et continue à œuvrer pour l’ensemble des jeunes 
footballeurs de nos communes.
La saison en cours marque une évolution majeure 
puisque le Club de Jeunes, créé en 2004 avec à l’époque 
9 clubs séniors, devient un Groupement de Jeunes. 
L’association du FCJOA reste en place, avec Jérôme 
ROUGER et Pascal GEFFARD, Cali, à la présidence, mais 
les liens avec les clubs séniors FC Autize, Buslaurs-Thireuil 
et FC Plaine Gâtine sont renforcés.
Le cap des 200 joueurs et joueuses licenciés est à 
nouveau dépassé, avec pour la première fois pour 
l’Orée de l’Autize, en plus de nos plus jeunes, 2 équipes 
U17 à 11, 2 équipes U15 à 11 et une belle récompense 
pour les éducateurs avec une équipe U16 engagée en 
championnat régional.
Une trentaine de dirigeants bénévoles s’activent chaque 
semaine et chaque week-end pour accompagner tous 
ces jeunes, qui forment le vivier de nos équipes séniors. 
Un service civique, Simon GEFFARD participe à la vie 
de l’association pour la saison et va animer certaines 
activités (intervention dans les écoles, stages de foot en 
février et avril, opération Restos du Cœur en décembre) 
Les 20 ans seront fêtés le 15 juin prochain au cours d’une 
journée festive au complexe d’Ardin.

D’autres manifestations sont programmées avec 
l’objectif de réunir les joueurs, dirigeants et supporters 
de tous les clubs locaux : 
- Journée futsal avec Opération Restos du Cœur au 
gymnase de Coulonges le 28 décembre
- Concours de palets à la Salle de La Chapelle Thireuil le 
vendredi 5 janvier
- Déplacement pour un match de Ligue 1 au printemps
- Réception de la journée départementale féminine à 
Ardin le 1er mai
- Les 20 ans du FCJOA, le 15 juin à Ardin (journée et repas 
animé le soir)
La dynamique est en place, tous les bénévoles 
souhaitant nous rejoindre sont toujours les bienvenus 
pour poursuivre la belle aventure.

Pour le FCJOA, Jérôme ROUGER et Pascal GEFFARD
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Histoire et Patrimoine
L’association a marqué lors de son Assemblée Générale de juillet ses 30 années d’existence. Trente années 
jalonnées par de nombreuses publications : 34 numéros annuels (bisannuels depuis 2022) 23 numéros 
spéciaux thématiques représentant au total environ 3400 pages de lectures et de photographies 
consacrées à notre patrimoine historique et naturel, apportées par une soixantaine de contributeurs, sans 
oublier les informateurs divers.
Cette année 2023 a vu naître nos n° 34 et 35. Ce dernier devait contenir une partie spéciale consacrée 
à Xaintray analogue à ce que nous avons réalisé l’an passé en présentant Saint Pompain ; diverses 
circonstances nous ont obligés à reporter cette présentation à notre prochain numéro.
Cette fin 2023 a vu également un numéro spécial consacré aux lavoirs de notre petite région allant de St 
Hilaire des Loges à La Chapelle Bâton et de La Chapelle Thireuil à Saint Gelais. 72 lavoirs présentés qui 
incitent à aller les découvrir ou les revoir, témoins d’un passé proche.
Une présence lors de diverses manifestations et sur le web avec la sixième année de « La minute d’Oncle 
Michel » toujours suivie (l’une d’entre elles aurait été vue environ 6000 fois) contribuent à notre visibilité et 
permettent de nombreux contacts. 
Pour rappel : nous disposons de nombreuses revues d’histoire empruntables en nous contactant, et notre 
page sur le site de la commune va être étoffée avec plus d’informations et de documentation. Vous y 
trouverez également l’index de toutes nos publications.
La cotisation annuelle de 12 € permet de recevoir les 2 numéros d’Orcanye (vendus séparément au prix 
de 7 €). Des numéros anciens sont également disponibles (sur papier ou numérique pour les épuisés).

Michel BERTAUD et Michel HUSSON

MERCI
à tous les sponsors pour 

leur participation 
à ce bulletin

Nous vous invitons à les privilégier 

pour vos achats et projets futurs.

VOTRE 
AGENCE

À COULONGES SUR L’AUTIZE 
7 RUE DE FONTENAY 
TÉL. 05 49 06 00 23

Groupama Centre-Atlantique - Caisse de Réassurance Mutuelle Agricole - 1, avenue de Limoges CS 60001 
- 79044 Niort Cedex 9 - 381 043 686 RCS Niort - Émetteur de Certificats Mutualistes - Entreprise régie par 
le Code des assurances et soumise à l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) - 4 place de 
Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 09

Ludovic DRILLEAU - ldrilleau@groupama-ca.fr
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Inter-Associations
L’Inter-Associations vous souhaite à tous et à toutes 
une belle et heureuse année 2024 ! Eh oui, une 
nouvelle page se tourne après cette année 2023 qui 
fut riche en animations pour notre commune.
En mai, nous nous sommes retrouvés pour la 
seconde édition de la Béc’yclette : 3 parcours VTT 
et 2 parcours de randonnées pédestres ont été 
proposés. Un peu plus de 200 participants ont 
répondu présents sur cette manifestation. Nous 
nous sommes ensuite retrouvés pour souffler la 25e 
bougie de l’incontournable marche des Galipotes. 
Cette année, nous étions au Pigeonnier de Béceleuf, 
pour servir l’apéritif sur le thème du bal masqué. 
En juillet, pour la fête nationale, plus de 80 repas 
moules-frites ont été cuisinés aux habitants. 
Le dimanche 10 septembre, nous avons été ravis de 
vous accueillir à la 23ième édition de la Foire aux 
Melons. Associations locales, producteurs, artisans, 
commerçants et créateurs étaient présents pour 
faire découvrir leurs métiers et leurs passions. De 
nombreux particuliers se sont joints à eux pour vider 
leurs placards au vide-grenier. Un stand de motos 
thermiques pour les enfants, un château gonflable, 
un concert et un orgue de Barbarie ont également 
rythmé cette foire.
En octobre, afin de remercier tous les bénévoles 
de l’association, un apéritif dinatoire a été proposé 
et pour terminer, en décembre, un nouvel arbre 
de Noël, en collaboration avec la commune, a été 

organisé. Nous avons été ravis de vous retrouver 
à ces différentes manifestations et nous espérons 
que vous l’avez été tout autant que nous. Nous 
travaillons déjà sur des projets pour l’année 2024 et 
nous accueillons à bras ouverts toutes les nouvelles 
idées et les nouveaux membres qui souhaiteraient 
rejoindre l’équipe. Les communes rurales ont 
besoin d’associations pour dynamiser le village. 
L’implication de chacun est donc primordiale pour 
que notre village vive ! 
Nous profitons donc de cet article pour renouveler 
nos remerciements à la commune, aux sponsors 
mais également à tous les bénévoles qui nous 
permettent de proposer ces animations au sein de 
la commune. Sans eux, rien ne serait possible. 
Enfin, sachez également que le matériel dont 
dispose l’Inter-Associations est toujours disponible 
pour les adhérents : une adhésion permet le prêt 
mais seulement une à deux fois l’année en fonction 
du matériel emprunté. Vous pouvez contacter 
notre responsable matériel, Alexandre Veillon, pour 
effectuer vos réservations. 
Ci-après, vous trouverez le matériel mis à disposition 
ainsi que les tarifs appliqués pour les non adhérents.
Amicalement, 

Le bureau de l’Inter-Associations

Comme depuis plusieurs années, l’Inter-associations 
a proposé une après-midi de noël aux enfants de 
la commune. C’était l’occasion pour les petits et 
grands de venir découvrir le spectacle de Colin 
Crapahute qui se définit comme un gentil vagabond, 
marchand de contes et joueur d’accordéon. En 
musique et en chansons, cette création originale 
aborde avec délicatesse, douceur et poésie, des 
histoires de Noël dont les enfants ont su profiter en 
participant activement. Un atelier décoration sapin 
de Noël a été proposé aux personnes présentes, en 
attendant bien sûr le père Noël venu avec sa hotte 
chargée de cadeaux qu’il a distribué aux enfants. 
Les plus grands ont pu apprécier le vin chaud et 
les gourmandises proposées par les bénévoles. 
Ce moment de partage a été très apprécié par les 
enfants et les parents.
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Gâtine Autize Evénement : 
Un retour attendu pour un intervillages réussi
Après 4 ans d’attente, Intervillage est venu à 
nouveau animer les rues de Coulonges et le 
complexe du Château en cette fin de mois 
d’août.
Les bénévoles ont préparé minutieusement 
cette activité et à nouveau la magie a opéré 
pour préparer puis ranger l’ensemble des 
installations nécessaires. Ce sont 200 bénévoles 
qui se sont activés sur l’ensemble des 4 jours, 
une vraie ruche, dynamique et efficace, dans 
une très belle ambiance conviviale. 
Une soixantaine d’entreprises locales ont 
également participé au financement de la 
journée, une belle implication à saluer, clé de 
la réussite pour accueillir un large public dans 
de bonnes conditions.
Le défilé dans les rues de Coulonges était 
haut en couleurs de bon matin, avec de belles 
créations pour chacune des communes. La 
journée était lancée et la météo capricieuse a 
laissé apparaître arc en ciel et soleil.
10 équipes se sont lancées dans la compétition, 
dans un bon esprit, pour le plaisir de s’amuser. 
Beugnon-Thireuil a succédé à Faye sur Ardin 
au palmarès et remporté le trophée où 

s’inscrira leur nom. 
Mais vous l’aurez compris, les jeux n’étaient 
qu’un prétexte pour réunir le plus grand 
nombre. L’apéritif allongé, un repas local de 
qualité, servi par nos artisans locaux aux 650 
convives, et une fin de soirée dansante sont 
venus clôturer en beauté cette belle journée. 
Tous ces visages souriants et radieux, un vrai 
bonheur pour les organisateurs. 
La date du dernier samedi d’août 2025 est 
déjà réservée pour la troisième édition, à vos 
calendriers ! 
L’assemblée Générale de Gâtine Autize 
Evènement se déroulera en février à La 
Chapelle Thireuil, le vainqueur accueillant 
tous les membres à venir se remémorer cette 
nouvelle belle édition et se projeter sur la 
prochaine.

Le président, Jérôme ROUGER

Interlocuteur : 

Chemin : Associations - Mde Sport - Football - GJ Vallée 2 Sèvres - Panneaux Partenaires - 2019 2020 - Delaire

S. Dupuy Maquettiste : T. Jandard BON A TIRER

Signature et cachet

Accepté le :                                      

3-5 rue Louis Brébion
79400 Saint-Maixent l'École
05 49 05 45 00 - sd@graphic.fr

Couleurs non-contractuelles (se référer aux nuancier RAL ou PANTONE). Les documents de toute nature remis ou envoyés par GRAPHIC APPLICATION restent toujours la propriété entière de la SA GRAPHIC APPLICATION 
et ne peuvent être communiqués ou reproduits sans son autorisation expresse, sous peine de dommages et intérêts. 
Le client s'engage à contrôler, relire et demander les corrections éventuelles de la maquette si nécessaire,  avant validation définitive ou validation du bon à tirer pour les produits ou services commandés. 
Par conséquent, le client n'a pas la possibilité de mettre en cause la responsabilité de la SA GRAPHIC APPLICATION après validation de la maquette ou du bon à tirer pour les produits ou services commandés 
dans le cas où il aurait omis de signaler une erreur ou un oubli apparaissant sur la maquette présentée pour validation.

Projet : Panneau de stade Date : 27/11/2019

E-mail : infos@sas-delaire.fr   Site Web : www.sas-delaire.fr
2500 x 1050 mm
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VIE ÉCONOMIQUE

Les entreprises de la commune
ENVI’JARDIN - Hugues AUDURIER

Paysagiste - Création d’espaces verts
27 rue du Chêne Rond

05 49 25 11 72 ou 06 11 11 35 82
envijardin@sfr.fr

Michelle BERNARDEAU
Réflexologie plantaire consciente

14 rue de la Fontaine Gaudine
05 49 04 36 64 ou 06 29 73 42 70

Jean-Michel BIGET
Maraîcher

15 rue de la Menoterie
07 71 93 29 41

Nicolas BOUTIN
Fabrication de céramiques

16 rue de la Fontaine des Loges
09 67 37 87 84

Gaëlle CAMUS
Créations et confection de costumes, de bijoux

7 rue de la Roulière - Fougères
05 49 04 80 81 ou 06 28 05 21 83

camus.gaelle@gmail.com

Benjamin CLEMOT
Maréchal-ferrant
Le Four à Chaux

06 11 01 09 36

LES PONEYS DU FOUR A CHAUX - Marion 
CLEMOT

Centre équestre
Le Four à Chaux

05 49 04 54 84 ou 06 84 95 32 86
 

Olivier CUBAUD
Rénovation, maçonnerie, placoplâtre, parquet 

flottant, peinture
3 impasse de la salle des fêtes

06 76 14 69 35
oliviercubaud4@gmail.com

EXTINCTEUR 79 - Rémi DESPRETZ
Extincteurs

11 rue de la Roulière - Fougères
05 49 85 74 23

POM POM - Alain DIEUMEGARD
Arboriculteur - Producteur de fruits

27 rue de la Grande Fontaine - Fougères
05 49 04 34 95

IMIPIERRE
Fausse pierre - Enduit terre - Nettoyage de 

façades, murs
7 rue de la Croix Martineau

05 49 09 08 08 ou 06 70 30 74 15
contact@imipierre.fr

ALEX EN CHÊNE - Alexis JAMAIN
Bar - restaurant - épicerie

30 rue de l’Autize
06 13 80 30 44

contact@alexenchene.fr
www.alexenchene.fr

A.E LABERGRIS - Teddy LABERGRIS
Couverture - Charpente - Maçonnerie

Impasse des Jarries - Fougères
06 05 31 49 21

slabergris@yahoo.fr

Fabien LETANG
Carreleur - Plaquiste - Plâtrier - Isolation - Terrasse

Bel Air
05 49 09 15 38 ou 06 20 13 29 10

fabienletang@outlook.fr

Olivier MARQUOIS
Carreleur - Rénovation - Piscine/Terrasse - Cuisine/

Salle de bains - Construction
4 rue du Petit Fief - Le Plet

09 70 35 59 60
www.carrelage-marquois-olivier.com

TERRASSEMENT MARTIN - Joachim MARTIN
Terrassement - Assainissement - Aménagement

Rue de la Fontaine des Loges - Fougères
06 31 92 32 18

eurl.martinterrassement@laposte.net

GARAGE MASSOULARD - Thierry MASSOULARD
Garage automobile

3 rue de la Gaidonnière - Fougères
05 49 04 31 32

Frédéric MERCERON
Plâtres - Carrelages - Faïences - Dallages

7 bis rue de la Fontaine Gaudine
05 49 06 10 14 ou 06 35 93 21 45

vf79.fm@orange.fr

Vanessa GOURDON
Manager Culinaire (Tupperware)

Rue du Petit Pinier
06 02 62 43 53
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Joli succès de la foire aux pommes et aux vins
C’était la 16e  foire aux pommes et aux vins. Les clients et amis sont venus nombreux pour partager ce 
moment de convivialité et profiter du beau temps après cette grande période de pluie.
Cette année, vous pouviez retrouver les producteurs de Bordeaux, Chardonnay, Saumur, et Champagne. 
Les producteurs de viandes, volailles, miel, huîtres, fleurs d’ail, fromages de chèvre, bière avaient répondu 
également présents.
Nous remercions tous les visiteurs, les exposants et tous les bénévoles, sans qui, cette journée n’aurait pas 
été possible.
Nous remercions également L’ASAVPA qui a su gérer plusieurs centaines de repas sur les deux midi.
En principe, cette manifestation sera reconduite en novembre 2024.
Nous vous présentons, à toutes et à tous, nos meilleurs vœux pour l’année 2024.

Alain et Colette

Alex en Chêne
Alex et son jeune cuisinier Micka n’attendent que 
de vous servir des plats cuisinés maison et de 
saison. Un menu parfaitement adapté aux ouvriers 
et aux familles qui veulent se poser dans un cadre 
convivial. La nouvelle carte est sortie pour que vos 
vendredi et samedi vous n’ayez rien à préparer.
Commander, emporter et déguster nos délicieux 
burgers et pizzas artisanaux réalisés par la 
boulangerie BOUREL de Champdeniers.
Une soirée, un anniversaire, un séminaire on vous 
propose un service traiteur adapté à votre budget.
Prochainement des plats à emporter les soirs de 
semaine en plus des burgers.
Toujours de multiples services gaz, colis, dépôt de 
pain...
D’ici là, portez-vous bien et à bientôt chez Alex en 
chêne !

Garage Massoulard
Nous sommes réparateurs et vendeurs de toutes 
marques d’automobiles neuves et occasions,  
réparations des campings cars, camions et TP, 
également la motoculture et l’agricole. Agréé à 
ANTS pour réalisation des cartes grises.
Location d’un minibus de 9 places avec le permis B.
Thierry, Karine et toute son équipe restent à votre 
disposition pour tous renseignements et conseils.
Horaires :
- Du mardi au vendredi
8h00 à 12h00 et 14h00 à 18h00
- Le samedi 
8h00 à 12h00 et 14h00 à 17h00.
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VIE SCOLAIRE

L’actualité de l’école du Petit Train
Cette année, les trois classes de l’Ecole du Petit Train travaillent autour du thème : « Les Jeux Olympiques font 
le tour du monde ».
En ce début d’année, les élèves des trois classes ont découvert des pays européens et les jeux olympiques à 
travers des lectures, des œuvres d’art, des lettres, des vidéos… 
Notre cantinière a préparé un repas aux couleurs de l’Europe au cours de cette première période et réitèrera 
l’opération à chaque découverte d’un nouveau continent.
Le mardi 17 octobre, tous les élèves de l’école se sont réunis lors d’une matinée afin de préparer des pizzas 
(plat italien), de fabriquer une flamme olympique, de participer à des ateliers d’athlétisme (en lien avec les 
JO) et à un atelier sur le goût (en lien avec la semaine du goût). A l’occasion de cette journée, les élèves se sont 
habillés en bleu, couleur de l’anneau de l’Europe sur le drapeau olympique. 
En fin de journée, l’équipe a immortalisé ce moment en prenant de nombreuses photos avant de déguster 
les pizzas réalisées le matin. 
Toujours en lien avec leur projet, l’école accueillera fin novembre la compagnie du cheval bleu pour la 
représentation du spectacle : « Eliott, l’enfant des nuages ». Les enfants pourront découvrir les musiques des 
différents pays traversés par Eliott au cours de ses aventures.
Tout au long de l’année, grâce aux dons des familles et de l’APE, les enfants pourront faire de nombreuses 
activités (cinéma, USEP, sortie de fin d’année…).
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L’actualité de l’école du Petit Train

Les DDEN : Délégués Départementaux de l’Education 
Nationale
Au service des enfants et de l’école publique, médiateur bénévole, militant de la laïcité, membre de droit 
du conseil d’école, nommé officiellement,

le DDEN veille aux bonnes conditions de vie des élèves dans plusieurs domaines: 

SECURITE dans l’école et autour de l’école
RESTAURATION 

BATIMENTS ET MOBILIERS
TRANSPORTS

SANTE ET HYGIENE
ACTIVITES PERISCOLAIRES

Une fois par an, la délégation a l’obligation de visiter les écoles 
et ses structures.
Il rédige un compte rendu adressé à l’inspecteur de la 
circonscription.

Marie-Christine GIRON et Martine GROUSSET 
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Syndicat Intercommunal à Vocation Unique
Ecole du petit train de Béceleuf
Ecole des temps modernes de Faye-sur-Ardin

VIE INTERCOMMUNALE

2 écoles : 
- Le Petit Train pour Béceleuf
- Les Temps modernes pour Faye sur Ardin

- Présidence : Jocelyne YAHIA (Béceleuf)
-Vice-Présidence : Françoise RENAULT (Faye sur Ardin)

Le siège social du SIVU est à la mairie de Faye sur Ardin.

Délégués communaux :
Béceleuf : M. Gilles Guilbot, Mme Léa Bernardeau, Mme Carole Bertin, Mme Annabelle Jarriau (secrétaire 
adjointe)

Faye sur Ardin : Mme Corinne Micou, M. Wilfried Baudouin, M. Julien Tramaux, M. Franck Lucas (secrétaire).

Ecole du Petit train : Tél : 05 49 04 31 62, Directrice Pauline RODIER
Ecole des Temps Modernes : Tél 05 49 04 31 94, Directrice Elise MAUPETIT

Pour information le SIVU est chargé de la gestion du personnel pendant les heures de garderie et la pause 
méridienne. Il est également responsable du ménage et de la cantine. Nous espérons que tous ces moyens 
humains aideront nos enfants à se sentir bien dans le milieu scolaire. 
Merci aux enseignantes, aux ATSEM qui se dévouent tous les jours pour nos enfants. De plus j’aimerais 
remercier notre secrétaire pour son travail et son aide tout au long de l’année.
Merci également aux représentants des parents d’élèves, aux élus et aux parents qui s’investissent pour 
que nos enfants se sentent le mieux possible.

Les effectifs restent constants : 70 élèves pour Béceleuf et 66 pour Faye sur Ardin.
 - Le personnel encadrant reste le même
 - Quelques petits travaux ont été effectués dans les deux écoles

Comment contacter le SIVU :
TEL :  05 49 04 39 08
Fax :   05 49 04 37 50
Mail : sivu.beceleuffaye79@gmail.com

Les membres du SIVU et moi-même vous souhaitent une excellente année 2024.

Jocelyne YAHIA
Présidente

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
  
  

                                                       
 

 
 
 
  

 
 
                         
 
 

    

                                                                                                                    

 

MERCI
à tous les sponsors pour 

leur participation 
à ce bulletin

Nous vous invitons à les privilégier 

pour vos achats et projets futurs.

1 ter Place de la Trinité -  44190 CLISSON
Mail. canopee.atelier@gmail.com

6 bis allée des Oliviers - 79300 BRESSUIRE
Mail. areaurbanisme@gmail.com

Tél. 05 49 81 57 52

BET VRD
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Des infos du Parc Naturel Régional de Gâtine Poitevine
Une première version de la Charte validée 
Le 2 octobre 2023 les élus du Pays de Gâtine 
(représentant les Communautés de communes de 
Val de Gâtine, Parthenay Gâtine et de l’Airvaudais 
Val du Thouet) ont validé une première version de 
la Charte du Parc naturel régional (PNR) fruit d’un 
long travail de concertation et de recherche de 
consensus entre les élus et acteurs du territoire. 
La charte d’un Parc naturel régional est le contrat 
qui fixe les objectifs à atteindre, les orientations de 
protection, de mise en valeur et de développement 
du PNR, ainsi que les mesures qui lui permettent de 
les mettre en œuvre. Elle est valable 15 ans (puis il 
faut la renouveler) et permet d’assurer la cohérence 
et la coordination des actions menées sur le territoire 
du PNR par les diverses collectivités publiques. Vous 
pouvez retrouver cette première version de la Charte 
du PNR de Gâtine poitevine sur le site internet du 
Pays de Gâtine.

Le PNR c’est pour quand ? 
La création d’un Parc naturel régional est une 
procédure assez longue et exigeante. Le label Parc 
étant réservé à des territoires d’exception se dotant 
d’objectifs ambitieux, l’Etat et la Région doivent 
s’assurer de la qualité du projet. Par ailleurs, au 
niveau local, la Charte doit entrainer l’adhésion du 
plus grand nombre, ce qui nécessite des temps de 
concertation avec les élus et acteurs locaux pour 
écrire chaque détail du projet. 
Ainsi après cette première version du projet de 
Charte validée par le Comité syndical du Pays de 
Gâtine en octobre 2023, la Charte va être soumise 
à plusieurs phases d’avis (consultation des services 
de l’Etat, de la Fédération des PNR de France, 
enquête publique) avant d’aboutir à sa version 
définitive. Cette version définitive sera soumise 
au vote de votre conseil municipal. C’est ce vote 
qui permettra de statuer sur l’intégration de votre 
commune au périmètre du Parc naturel régional. 
Les délais prévisionnels permettent d’envisager 
cette délibération à la fin de l’année 2025. Le PNR de 
Gâtine poitevine pourrait ainsi voir le jour en 2026, 
suite à un décret de classement pris par le Premier 
ministre. 

Connaissez-vous la forêt de Gâtine ? 
La Gâtine est reconnue pour son linéaire de haies 
formant un bocage préservé. Mais saviez-vous 
que ce territoire possède une majorité des massifs 
du Département ? La forêt recouvre ainsi près de 
12% du territoire et on peut trouver jusqu’à 40% 

de surface forestière dans certaines communes. 
Ce riche patrimoine écologique et économique 
est particulièrement sensible au changement 
climatique et aux modalités de gestion de la 
ressource en bois. Afin de garantir une gestion 
durable de la forêt en Gâtine, le Pays a engagé 
l’élaboration d’une Charte Forestière de Territoire 
en partenariat avec les élus et les acteurs de la 
filière forêt-bois. Ce document s’intéresse à des 
sujets variés comme la gestion durable sylvicole, la 
mobilisation de la ressource forestière pour le bois-
énergie, la valorisation et de transformation du bois, 
la préservation des milieux et de la biodiversité, la 
sensibilisation aux risques naturels ou encore les 
loisirs pratiqués en forêt. 

Observons la Gâtine, observons votre commune 
Sur le site internet du Pays de Gâtine, vous avez 
accès librement à l’observatoire cartographique 
du territoire et vous pouvez consulter un ensemble 
de données sur votre commune ou le périmètre 
du projet de PNR (évolution du linéaire de haies, 
informations touristiques, zones à enjeux pour la 
biodiversité, données démographiques ou encore 
les différents projets accompagnés par des aides 
publiques sur le territoire).  

1 ter Place de la Trinité -  44190 CLISSON
Mail. canopee.atelier@gmail.com

6 bis allée des Oliviers - 79300 BRESSUIRE
Mail. areaurbanisme@gmail.com

Tél. 05 49 81 57 52

BET VRD
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La plateforme de la rénovation énergétique 
Mellois Sèvre et Gâtine est un service gratuit, mis 
en place par les communautés de communes Val 
de Gâtine, Haut Val de Sèvre, Mellois en Poitou et 
Parthenay Gâtine, à destination des propriétaires 
et locataires du territoire désireux de réaliser des 
travaux de rénovation énergétique.
Elle vous conseille de manière neutre et 
indépendante pour répondre aux questions 
techniques et vous renseigner sur les aides 
financières et les dispositifs d’accompagnement 
présents sur votre territoire.

Pour répondre à vos questions, France Rénov est 
le point d’entrée pour vos travaux de rénovation. 
Les conseillers Energie du CRER (Centre Régional 
des Energies Renouvelables) assurent ce service 
d’information et d’accompagnement de proximité.
Contact et prise de rendez-vous au 05 49 08 99 14.
Pour bénéficier de conseils personnalisés, des 
permanences sont assurées sur le territoire du 
Val de Gâtine, sur Champdeniers, Coulonges sur 
l’Autize et Mazières en Gâtine.

Bilan thermographique de votre habitation
Cet hiver, la plateforme France Rénov vous propose 
d’aborder le sujet de la rénovation énergétique à 
travers la visualisation d’images thermiques de 
votre logement. Il s’agit de la visite à votre domicile 

d’un thermicien du CRER muni d’une caméra 
thermique, afin de photographier votre logement. 
Les résultats pourront ensuite vous être présentés 
en rendez-vous physique lors des permanences 
ou par téléphone. 
Afin de pouvoir programmer le passage du 
thermicien, merci de remplir le formulaire 
suivant avant le 26 janvier 2024 : https://forms.gle/
ockmR8veEv55pZFr9
Les places étant limitées, nous effectuerons une 
sélection si le nombre de candidatures dépasse 
les capacités d’intervention pour l’hiver 2024.
Explication de l’intervention :
Les photos concerneront uniquement l’extérieur 
du logement. 
Le temps doit être propice à la capture d’image 
infrarouge : pas de pluie, une température 
extérieure disposant d’au moins 15°C d’écart avec 
l’intérieur du logement, pas de soleil. Cela veut dire 
une visite de votre logement tôt le matin (avant 
8h) ou en soirée (après 18h30). Votre présence n’est 
pas requise pour la réalisation des clichés.
L’accès à l’extérieur de votre logement doit être 
possible.
Nous vous informerons de la date de passage du 
conseiller au moins 48h en avance.

Renseignements en mairie ou à la Communauté 
de communes Val de Gâtine – 05 49 25 62 65

Plateforme publique de la rénovation énergétique 
« Mellois Sèvre et Gâtine »

France Rénov vous guide dans la rénovation de votre 
habitat

UN PROJET DE RÉNOVATION
ÉNERGÉTIQUE ?
AYEZ LE REFLEXE
FRANCE RENOV’.
Le service public pour mieux 
rénover votre habitat.

FAITES APPEL AUX CONSEILLERS FRANCE RÉNOV’ :
LE SERVICE PUBLIC DE RÉFÉRENCE, GRATUIT ET INDÉPENDANT
POUR VOUS INFORMER ET VOUS GUIDER.

0 808 800 700 ou sur france-renov.gouv.fr 

Plateforme France Rénov’
Mellois Sèvre et Gâtine

ou votre entreprise.

Faites appel aux conseillers Francre Rénov’ :
le service public de référence, gratuit  
et indépendant pour vous informer et vous guider.

Service public

gratuit et 

indépendant
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Syndicat des Eaux du Centre-Ouest
En 2023, le Syndicat des eaux du Centre-Ouest 
(SECO) a lancé deux projets importants pour le 
territoire :
- La création d’une quinzaine de kilomètres de 
canalisations pour restructurer le réseau d’eau 
potable et la construction de trois ouvrages de 
stockage d’une capacité totale de 5 000 m3 (un 
château d’eau de 2000 m3 et deux réservoirs au sol 
de 1 500 m3 chacun). Ces ouvrages sont implantés 
au lieudit La Véquière, sur la commune de Surin. 
Ce projet, qui sera finalisé à l’automne 2024, 
permettra de sécuriser la distribution de l’eau sur 
la majeure partie du territoire.

- La mise en œuvre d’une conduite de sécurisation 
entre le SECO et l’un de ses syndicats voisin, le 
SERTAD (basé à Sainte Néomaye). Cette conduite 
permettra de maintenir l’alimentation en eau 

potable des usagers de l’ensemble du territoire du 
SECO en cas de défaillance de la production d’eau 
potable comme une pollution accidentelle des 
captages ou un dysfonctionnement du traitement 
de l’eau à l’usine de Beaulieu.
En ce qui concerne la situation de la ressource 
en eau, les conditions météorologiques de cette 
année ont été globalement plus favorables qu’en 
2022, ce qui a permis de passer une saison estivale 
plus sereine. Il est à noter que les consommations 
ont également été moins importantes, ce qui 
traduit la mobilisation de tous pour réaliser des 
économies d’eau. Nous vous en remercions et allons 
poursuivre nos actions dans ce sens (réduction 
des fuites sur le réseau, accompagnement vers la 
sobriété en eau, …) pour préserver durablement la 
ressource.

Château d’eau en cours de construction à La Véquière (Surin).

A terme, sa hauteur atteindra 43 mètres.

Que vous soyez en 
couple ou non, pacsé.e 
ou marié.e, divorcé.e, 
veuf.ve, avec ou sans 
enfant, avec ou sans 
emploi, locataire ou 
propriétaire… A tout 
moment de votre vie 
de famille, vous pouvez 

faire appel à l’UDAF.

L’UDAF a pour mission de représenter les intérêts 
de l’ensemble des familles du département et de 
proposer des services d’intérêts familiaux dans 
les domaines de la protection juridique (tutelle, 
curatelle, information et soutien aux tuteurs 
familiaux), de la santé, de l’aide à la gestion de votre 
budget, du soutien à la parentalité, de la petite 
enfance, des violences conjugales, de l’insertion 
pour les personnes en situation de handicap, de 
l’accès à la lecture… 
Tous les services sont détaillés sur notre site internet 
: https://www.udaf79.fr/les-services-aux-familles/ 

Aussi, tout au long de l’année, l’UDAF organise 
et participe à de nombreux événements afin de 
sensibiliser et d’informer les familles. Tenez-vous 
informés en vous abonnant gratuitement à la 
newsletter mensuelle Actu Réseau : https://udaf79.
fr/newsletter/ 

Contact :
Tél. : 05 49 04 76 76
E-mail : udaf@udaf79.asso.fr
Site internet : https://udaf79.fr 

Adresse :
UDAF 79
171 avenue de Nantes
CS 18519
79025 Niort Cedex

Horaires d’ouverture :
Du lundi au jeudi de 9 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h
Le vendredi de 9 h 30 à 12 h et de 14 h à 16 h
Fermé le deuxième mardi matin de chaque mois.

UDAF
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SICTOM - Régie des déchets
La mise en place du tri à la source des biodéchets : TOUS 
concernés !
Que dit la loi ?

Cette obligation provient de la Loi de Transition 
Energétique pour la Croissance Verte (LTECV) datant 
de 2015 qui précise que chaque citoyen doit avoir à 
sa disposition une solution lui permettant de ne pas 
jeter ses biodéchets dans les ordures ménagères 
résiduelles, afin que ceux-ci ne soient plus éliminés, 
mais valorisés.

A quoi correspondent les biodéchets ?

Les biodéchets sont des déchets non dangereux 
biodégradable de jardin ou de parc, alimentaire 
ou de cuisine issu notamment des ménages, des 
restaurants, des traiteurs ou des magasins de 
vente au détail, ainsi que tout déchet comparable 
provenant des établissements de production 
ou de transformation de denrées alimentaires. 
Concrètement, ils correspondent aux déchets 
alimentaires (restes de cuisine et de table) et aux 
déchets végétaux.

Comment séparer les biodéchets des ordures 
ménagères ?

Il existe 2 types de solutions :

• Une solution de gestion de proximité : utiliser 
ses biodéchets pour nourrir ses animaux (poules, 
chiens, élevages…), les composter en tas ou dans un 
composteur individuel ou partagé.

• Une solution de collecte en apport volontaire : 
déposer ses biodéchets dans un bac de collecte 
collectif prévu à cet effet afin qu’ils puissent être 
valorisés dans des usines spécialisées.

Quelles sont les actions mises en œuvre par le 
SICTOM ?

• Pour les foyers avec jardin : mise à disposition 
gratuite d’un composteur et d’un bioseau sur simple 
demande. La livraison est assurée au domicile du 
demandeur.

• Pour les foyers sans jardin des communes de 
moins de 1 200 habitants : création d’une aire de 
compostage partagé et mise à disposition gratuite 
d’un bioseau. 

• Pour les foyers sans jardin des communes de plus 
de 1 200 habitants : déploiement d’une collecte 
en apport volontaire des biodéchets avec contrôle 
d’accès et mise à disposition gratuite d’un bioseau.

Ce déploiement va se faire sur 2 ans à compter du 
1er janvier 2024.

Si vous souhaitez plus d’informations, n’hésitez pas 
à contacter le SICTOM :

SICTOM Régie des déchets
20 Rue de l’Epargne
79160 COULONGES SUR L’AUTIZE

05 49 06 81 45
service.orduresmenageres@valdegatine.fr
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Association CLÉ
On a toujours du mal à croire les chiffres, 
et à imaginer des vies sans pouvoir 
communiquer, lire, écrire, compter, 
pourtant tout est bien réel ! Environ 30.000 
personnes en Deux-Sèvres sont en situation 
d’illettrisme. De nombreuses autres doivent 
apprendre le français, ou sont en situation 
d’analphabétisme.

Depuis 1986 l’association CLÉ : 
Communiquer, Lire, Ecrire aide chaque 
année entre 150 et 200 personnes dans ce 
cas.

Essayez d’imaginer les difficultés que vous 
rencontreriez  au quotidien si vous étiez à 
leur place ! 
Pour vous déplacer, communiquer avec 
votre entourage, aller faire vos courses, 
suivre l’éducation de vos enfants, prendre 
des rendez-vous, rencontrer le médecin, 
payer des factures, remplir des documents 
administratifs… être autonome tout 
simplement, comment feriez-vous ? 

Avec sept salariées et une quarantaine de 
bénévoles, nous intervenons à Secondigny, 
Moncoutant et Parthenay pour aider ces 
adultes à (ré)apprendre ces savoirs de base. 
Si dans votre entourage ou sur votre lieu 
de travail vous rencontrez des personnes 
qui ont besoin d’améliorer leur cadre de 
vie, soyez très vigilants, avec délicatesse, 
essayez de les inviter à nous rejoindre. Ils vous en seront reconnaissants.  

Pour la moitié d’entre eux, ils travaillent, mais ne peuvent pas évoluer et restent sur des tâches 
basiques, malgré leurs connaissances, leur savoir et leurs compétences. Ils arrivent très bien 
à masquer leurs difficultés, mais ce serait tellement plus valorisant pour eux de savoir se débrouiller 
seul(e)s. N’avez-vous jamais rencontré de mamans à l’école, avec lesquelles vous ne parlez jamais, 
simplement parce qu’elles ne parlent pas bien notre langue ? 

CLE peut les aider, il suffit parfois juste de rencontrer une personne bienveillante qui leur donne la 
bonne information.  

Vous pouvez les aider, donnez- leur notre contact : 

Si vous souhaitez nous soutenir : devenez bénévole, 
administrateur, venez nous voir, ou faites un don : 
associationcle.fr/don 
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OPÉRATION
TRANQUILLITÉ
VACANCES

Partez sereinement en vacances et bénéficiez 

de la surveillance de votre domicile 

en vous inscrivant en ligne sur service-public.fr

Scannez le QR code pour 
vous inscrire en ligne

Le bon réflexe  
contre les 
cambriolages

 
 
 

Une association, créatrice 
d'emploi 

Depuis 1987, nous œuvrons pour l'emploi 
et pour une économie sociale et solidaire. 

 
L'AICM représente 21 salariés à temps 
plein. 

 
Nous répondons aux besoins en personnels 
de 150 clients (entreprises, collectivités, 
associations et particuliers) par an. 

 
 

65% de nos salariés trouvent un emploi 
durable ou entrent en formation qualifiante. 

Une association 
implantée 
sur le 
territoire 

 
 Siège associatif à 

Mazières-en-Gâtine 
 Présence régulière sur 

différents secteurs : 
Coulonges-sur-l’Autize, 
Champdeniers, 
Ménigoute 

 Suivi sur sites des 
salariés en parcours et 
des partenariats 

 
 

 

Vous cherchez 
un emploi ? 

 

 

Rejoignez-nous !  L'AICM peut vous proposer : 
- des missions de travail de proximité, pour nos 
clients (entreprises, associations, collectivités, 
particuliers…) 
- un accompagnement pour vous guider au 
mieux dans votre parcours professionnel  

 

Vous êtes intéressés, nous nous ferons un plaisir de vous rencontrer. 

Pour nous     
trouver :  

 
Vous pouvez : 

nous contacter par téléphone au 05.49.63.28.22 
ou par mail à aicmaccueil@gmail.com, 
suivre notre actualité sur notre page facebook : 
@AICMMazieres. 

 



53

Collège Henri Martineau

De nouveaux visages pour la rentrée 2023/2024

La rentrée 2023 à Coulonges/l’Autize a vu le collège Henri Martineau accueillir 442 élèves sur 16 divisions.
Beaucoup de nouveaux visages sont arrivés :
A la direction, Mme Bénédicte DUSAUSOY, nouvelle Principale, nous vient de Loire Atlantique.
A l’administration, Mme Mireille MONTEJO est nommée en tant que Gestionnaire du collège.
Au secrétariat, Mme Chloé VILLALARD remplace Mme Véronique GONCALVES.
Pour le bien-être de nos élèves, sont nommées : Mme Sonia MORIOT, Infirmière EN, Mme Clothilde 
CHENEZEAU, Assistante sociale, Mme Peggy RENOULT, Psy-EN.
Parmi les enseignants, ainsi qu’à la Vie scolaire, l’équipe reste stable, avec quelques visages déjà connus qui 
nous reviennent :
- en SVT, Mme Valérie GUILLARD
- en Physique-Chimie, Mme Marie ROUSSEL
- en Espagnol, Mme Lidia RUIZ-VERDUGO.
- en Math, M. Jonas HENNEBOIS
- en Technologie, M. Gérald BOURRY et M. Samir JAOUDI.
Bienvenue aux nouveaux arrivants avec :
- M. Laurent BRUNET et M. Alain HURTEAU en Education musicale
- M. Crépin KOUASSI, en Français
- M. Paul LAMBERT, en HG
- M. Enzo VINCENT, AED.

Concours de déguisements

A la veille des vacances de Toussaint 2023, le collège 
Henri Martineau s’est peuplé de créatures étranges...
Comme vous le verrez sur les photos ci-jointes, ce 
n’était pas des contrôles qu’il fallait avoir peur vendredi 
20 octobre !
Cette animation d’Halloween, à laquelle de nombreux 
élèves ont pris part, était organisée par le CVC, la Vie 
scolaire et Mme James.

Cérémonie de remise des diplômes du 
Brevet 2023

La cérémonie de remise des diplômes du DNB 2023 
s’est tenue le vendredi 10 novembre 2023, à 18h30, 
au collège.

Cela a été l’occasion pour les anciens élèves de 
célébrer officiellement la fin de leurs études au 
collège.
Cette soirée a permis aux adolescents de se 
retrouver, mais aussi d’échanger avec leurs 
anciennes équipes pédagogiques, en partageant 
leurs souvenirs et nouvelles impressions de lycéens, 
dans un moment convivial, à la croisée des chemins.
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UN PEU D’HISTOIRE

Diagnostic archéologique, place de l’Eglise à Béceleuf
Dans la perspective de travaux d’aménagement du centre bourg de Béceleuf, des sondages archéologiques 
ont eu lieu au début de mois de mars sur la place de l’église, place qui doit être réaménagée en surface.
Avant donc de procéder à ces travaux, le sol de la place a été sondé en cinq lieux différents : près de 
l’entrée principale, le long de l’habitation, au centre et près du clocher et de la partie qui a été refaite au 
XIXème siècle (mur écroulé).
Comme c’était l’habitude les premiers cimetières étaient installés près des églises avant d’être transférés 
à des périodes variables. A Béceleuf, nous ne connaissons pas de trace écrite situant le cimetière en ce 
lieu, ce qui veut dire que le transfert vers le site que nous connaissons actuellement est lointain.
Les archéologues ont mis au jour un grand nombre de sépultures, les premières apparaissant une 
vingtaine de centimètres sous le niveau actuel bitumé, en général pas en très bon état. A une plus grande 
profondeur ont été trouvées des sépultures en très bon état en pleine terre ou cercueil en bois. Trois 
niveaux ont été relevés avec au plus profond des sépultures en coffre : (pierres dressées autour du corps 
et plusieurs dalles calcaires recouvrant l’ensemble).
Ajoutons que plusieurs pots funéraires entiers (datés peut-être du XlVème siècle), des restes céramiques 
protohistoriques ainsi que des épingles de linceuls et des clous ont été retrouvés.
Toutes ces sépultures ont été laissées en place, recouvertes par un géotextile afin d’indiquer leur présence 
au cas où... dans X années des travaux se dérouleraient plus en profondeur sur cette place rénovée.

Michel Bertaud

Au pied du clocher, nombreux ossements

Archéologue au travail



55

Diagnostic archéologique, place de l’Eglise à Béceleuf

Sépultures dans des coffres en pierre calcaire

Sépulture avec un pot funéraire
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Tarifs de location de la salle des fêtes

MÉMO

Pour les entités locales : gratuit pour les réunions à but non lucratif.

Pour les particuliers :
- Une caution de 500 € sera 
demandée à chaque location pour 
couvrir les frais de nettoyage de la 
salle dans le cas où celui-ci serait 
mal effectué.

- A la réservation, il sera demandé 
la totalité du prix de la salle et la 
caution de 500 €. 

- La vaisselle cassée sera facturée.

Tarifs des concessions

Cimetière
Concession de terrain 

(pour une durée de 50 ans)
120,00 €

Colombarium
15 ans

200,00 €

30 ans
350,00 €

50 ans
700,00 €

Les assistantes maternelles agréées de Béceleuf
Amandine BALQUET

22 rue Livernière
06 24 56 84 27

Sylvie DUTEAU
21 rue de l’Emerière

05 49 04 39 56

Maïta BAUDRY
11 rue de Bel Air - Le Plet

05 49 04 34 01

Nathalie ROBERT
10 rue de la Menoterie

06 16 40 39 83
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Informations, téléphones et adresses utiles

5 Mairie
Place René Cassin
05 49 04 31 13
mairiebeceleuf@orange.fr
www.mairiebeceleuf.fr
Ouverte du lundi au vendredi de 8h à 12h

5 Pompiers 112 ou 18 ou 114 pour les personnes sourdes et 
malentendantes

5 SAMU 15

5 Hôpital de Niort 05 49 32 79 79

5 Centre antipoison 02 41 48 21 21 (Angers)
05 46 96 40 80 (Bordeaux)

5
 Gendarmerie de             
 Coulonges sur l’Autize

05 49 06 10 63

www.contacterlagendarmerie.fr

5 Centre des finances
 publiques

3 rue des Granges - 79403 Saint-Maixent-L’École
05 49 76 13 07

5 Écoles Béceleuf - 05 49 04 31 62
Faye-sur-Ardin - 05 49 04 31 94
Garderie de 7h00 à 8h40 le matin, 
de 16h50 à 18h30 le soir

5 Presbytère Coulonges-sur-l’Autize
05 49 06 10 43

5 Cars pour Niort Au départ de Béceleuf - Place de la Mairie
Chaque jour : départ à 6h58 - retour à 18h40
Le mercredi : départ à 6h58 - retour à 13h32
Le samedi : départ à 8h48 - retour à 13h10

 Pour toute autre information ou renseignement, n’hésitez pas à vous adresser à la Mairie, 
le secrétaire se tient à votre entière disposition.
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PLANS

Bel-Air 

Le Pinier 

Cherveux 

Rochard 

Pouzay 

Le Four à Chaux 

Le Cluzeau 

Saint-Giraud 

Le Plet 

La Vergne 

L’Emerière 
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